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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif et un procédé
d’emballage d’au moins une prise unitaire de médica-
ments sous forme galénique solide divisée -notamment
non intégralement pulvérulente, de préférence non pul-
vérulente- tels que par exemple des comprimés, des ca-
chets, des gélules, des capsules, des pilules, des pas-
tilles, des dragées... à un patient. L’invention vise éga-
lement un dispositif de stockage et de distribution d’au
moins une prise unitaire de tels médicaments et un pro-
cédé de distribution d’au moins une prise unitaire de tels
médicaments en vue de son administration à un patient.
[0002] On connait de FR 2 913 333 un pilulier hebdo-
madaire permettant le stockage et la délivrance de mé-
dicaments solides à un patient, le pilulier présentant 28
cellules de stockage de médicaments thermoformées
dans un support en PVC, chaque cellule du pilulier étant
compartimentée, dimensionnée pour recevoir une prise
unitaire de médicament(s) et détachable du pilulier heb-
domadaire. Chaque cellule du pilulier hebdomadaire est
obturée par une étiquette d’obturation appliquée et collée
sur le support en PVC. Chaque étiquette d’obturation est
adaptée pour pouvoir être déchirée et permettre la prise
des médicaments contenus dans une cellule. Les cellu-
les d’un tel pilulier hebdomadaire sont réparties selon
quatre colonnes de sept alvéoles, chaque colonne de
cellules correspondant à l’une de quatre prises unitaires
quotidiennes, chaque ligne correspondant aux quatre
prises unitaires d’un même jour de la semaine.
[0003] Chaque cellule d’un tel pilulier hebdomadaire
présente une pluralité de compartiments formés par le
support en PVC, chaque compartiment étant séparé de
compartiments adjacents par une paroi formée par le
support en PVC formant le pilulier. Un tel pilulier hebdo-
madaire permet un stockage d’une pluralité de médica-
ments séparés les uns des autres et permet d’éviter que
des médicaments distincts, comprenant des principes
actifs distincts, puissent être en contact dans une cellule
du pilulier hebdomadaire lors de leur stockage.
[0004] Un tel pilulier présente cependant des inconvé-
nients. D’une part, il permet au patient, les différents mé-
dicaments étant séparés les uns des autres, de réaliser
une sélection des différents médicaments individualisés
lorsque la cellule est ouverte, consistant à garder certains
médicaments et à rejeter d’autres médicaments lors de
la prise unitaire de médicaments. Une telle sélection peut
permettre au patient d’échapper à la prise d’un médica-
ment particulier. Un tel rejet est de nature à entraîner des
conséquences néfastes chez le patient : au mieux, le trai-
tement perd de son efficacité thérapeutique, au pire, l’ab-
sence de prise de ce médicament conduit au dévelop-
pement d’effets secondaires préjudiciables au patient.
[0005] D’autre part, un tel pilulier hebdomadaire né-
cessite de transférer les médicaments contenus dans
une cellule dans un récipient annexe distinct du pilulier
en vue de la prise des médicaments. En effet, un tel pi-
lulier ne permet pas de prélever manuellement les mé-

dicaments un à un dans chaque compartiment de la cel-
lule en raison de la gêne procurée par la paroi séparant
deux compartiments adjacents.
[0006] On connait également de US2015/0014203 un
dispositif de présentation de médicaments dans lequel
un blister formé d’un film plastique semi-rigide formant
une pluralité de cuvettes closes par un feuillet d’alumi-
nium adhérent sur le film plastique semi-rigide est monté
sur un support présentant des lumières de réception des
cuvettes du blister, l’ensemble du support et du blister
étant placé dans un étui de présentation de médica-
ments. Chaque cuvette contient un médicament unique.
Un tel dispositif présente également les inconvénients
susmentionnés.
[0007] L’invention vise donc à pallier ces inconvé-
nients.
[0008] Également, dans le cadre du traitement de cer-
taines pathologies, par exemple dans le cadre de patho-
logies neurodégénératives, il est avantageux de pouvoir
mettre à disposition du patient une prise unitaire de mé-
dicament solide à l’état divisé et de faible granulométrie
en mélange avec une composition alimentaire coulante
-notamment une compote ou une confiture-, de sorte que
le patient puisse ingérer le mélange sans difficulté.
[0009] Le pilulier hebdomadaire de FR 2 913 333 ne
permet pas de mettre un tel mélange à disposition du
patient sans nécessiter un transfert des médicaments de
la prise unitaire dans un récipient annexe distinct du pi-
lulier pour faciliter l’ingestion de la prise unitaire de mé-
dicaments.
[0010] Certains aspects de l’invention visent donc éga-
lement à pallier ces inconvénients.
[0011] L’invention vise donc un dispositif et un procédé
d’emballage, un dispositif de stockage et de distribution
et un procédé de distribution d’au moins une prise unitaire
de médicaments sous forme galénique solide divisée
-notamment non intégralement pulvérulente, de préfé-
rence non pulvérulente- tels que par exemple des com-
primés, des cachets, des gélules, des capsules, des pi-
lules, des pastilles, des dragées..., permettant de limiter
-notamment de supprimer totalement- le risque de sé-
lection de médicaments par le patient lors d’une prise de
médicaments.
[0012] L’invention vise donc un tel dispositif de stoc-
kage et de distribution et un procédé de distribution d’au
moins une prise unitaire de tels médicaments qui sont
sécurisés.
[0013] Ainsi, l’invention vise un dispositif et un procédé
d’emballage, un dispositif de stockage et de distribution
et un procédé de distribution d’au moins une prise unitaire
de tels médicaments qui permettent en même temps un
stockage de médicaments séparés les uns des autres,
limitant les risques d’interactions entre différents médi-
caments lors du stockage, mais aussi une distribution
sécurisée de médicaments, c’est-à-dire limitant les ris-
ques de sélection de médicaments par le patient.
[0014] L’invention vise en particulier un tel dispositif de
stockage et de distribution d’au moins une prise unitaire
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de tels médicaments dont l’utilisation par un patient est
facilitée. L’invention vise en particulier un tel dispositif de
stockage et de distribution d’au moins une prise unitaire
de tels médicaments qui ne nécessite pas l’utilisation
d’un récipient annexe tel qu’un gobelet distinct du pilulier
pour la distribution au patient de la prise unitaire de mé-
dicaments.
[0015] Certains aspects de l’invention visent égale-
ment en combinaison à proposer un dispositif et un pro-
cédé d’emballage, un dispositif de stockage et de distri-
bution et un procédé de distribution d’au moins une prise
unitaire de tels médicaments permettant une mise à dis-
position du patient d’une prise unitaire de médicament
solide à l’état divisé en vue de son mélange avec une
composition alimentaire coulante -notamment une com-
pote ou une confiture-, de sorte que le patient puisse
ingérer le mélange sans difficulté.
[0016] Pour ce faire, l’invention concerne un dispositif
d’emballage d’au moins une prise unitaire de médica-
ments sous forme galénique solide divisée -notamment
non intégralement pulvérulente, de préférence non pul-
vérulente-, formant au moins une cellule de stockage et
de distribution d’une telle prise unitaire -c’est à dire des-
tinés à être administrés à un patient à un moment pré-
déterminé-, chaque cellule comprenant :

- une cuvette délimitant un volume de stockage d’une
telle prise unitaire ;

- un couvercle adapté pour clore le volume de
stockage ;

- un cloisonnement adapté pour pouvoir s’étendre
dans le volume de stockage de la cuvette et y déli-
miter une pluralité de compartiments permettant de
maintenir des médicaments de la prise unitaire sé-
parés les uns des autres ;

où le cloisonnement s’étendant dans la cuvette est amo-
vible par rapport à la cuvette ; caractérisé en ce que le
cloisonnement amovible est un cloisonnement sans
fond.
[0017] L’invention concerne donc un dispositif d’em-
ballage d’au moins une prise unitaire de médicaments
sous forme galénique solide divisée, adapté pour pouvoir
former au moins une cellule de stockage et de distribution
d’une telle prise unitaire, le dispositif d’emballage
comprenant :

- au moins une cuvette, chaque cuvette délimitant un
volume de stockage d’une telle prise unitaire ;

- au moins un couvercle, chaque couvercle étant
adapté pour clore le volume de stockage d’une
cuvette ;

- au moins un cloisonnement, chaque cloisonnement
étant adapté pour pouvoir s’étendre dans le volume
de stockage d’une cuvette et y délimiter une pluralité
de compartiments permettant de maintenir des mé-
dicaments de la prise unitaire séparés les uns des
autres ;

où chaque cloisonnement est amovible par rapport à une
cuvette ; caractérisé en ce que le cloisonnement amovi-
ble est un cloisonnement sans fond.
[0018] Dans tout le texte, l’expression « prise unitaire
de médicaments » désigne de façon habituelle un en-
semble de médicaments qui sont destinés à être admi-
nistrés sensiblement en une seule prise à un patient à
un moment donné, ledit ensemble de médicaments étant
conforme à la posologie d’une prescription médicale des-
tinée au traitement d’au moins une pathologie affectant
ce patient. Il peut s’agir d’un ensemble de médicaments
distincts formé de médicaments de formes galéniques
distinctes et/ou comprenant des substances actives dis-
tinctes et/ou des dosages de substances actives distinc-
tes. Une prise unitaire de médicaments peut aussi com-
prendre une pluralité de médicaments identiques, c’est-
à-dire comprendre une pluralité de médicaments com-
prenant la(les) même(s) substance(s) active(s), avec un
même dosage de la (des) substance(s) active(s) et sous
la(les) même(s) forme(s) galénique(s).
[0019] Toute forme galénique solide divisée peu pul-
vérulente ou non pulvérulente peut être stockée dans un
dispositif selon l’invention et distribuée à partir de ce dis-
positif. En particulier, la forme galénique solide non pul-
vérulente peut être choisie dans le groupe formé de com-
primés, des cachets, des gélules, des capsules, des pi-
lules, des pastilles, des dragées, etc.
[0020] Les inventeurs ont constaté qu’un dispositif de
stockage et de distribution d’au moins une prise unitaire
de médicaments selon l’invention, dans lesquels au
moins un cloisonnement est amovible à l’ouverture d’au
moins une cellule de stockage et de distribution de tels
médicaments permet en fait un stockage sécurisé d’au
moins une prise unitaire de médicaments avant l’ouver-
ture d’au moins une cellule renfermant cette prise unitaire
de médicaments, les différents médicaments de la prise
unitaire de médicaments étant séparés lorsque la cellule
de stockage et de distribution correspondante est close.
Il permet donc un stockage des différents médicaments
d’une prise unitaire de médicaments à l’état séparés les
uns des autres en évitant tout contact entre les différents
médicaments et en évitant toute interférence entre ces
médicaments lors de leur stockage. Il permet aussi un
regroupement et une distribution facilitée des médica-
ments de la prise unitaire de médicaments mélangés
dans la cuvette lorsque la cellule de stockage est ouverte
et que le cloisonnement amovible est retiré de la cuvette.
Ils ont également constaté qu’un dispositif et un procédé
d’emballage selon l’invention permettent de former un
dispositif de stockage et de distribution d’au moins une
prise unitaire de médicaments.
[0021] Selon une première variante de l’invention, le
dispositif d’emballage est exempt de médicaments et
comprend au moins une cuvette, au moins un couvercle
et au moins un cloisonnement amovible à l’état dissocié
(sous forme de « kit »), la(les) cuvette(s), le(s) couver-
cle(s) et le(s) cloisonnement(s) amovible(s) étant sépa-
rés les uns des autres et adaptés pour pouvoir former
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-après assemblage avec la prise unitaire de médica-
ments- au moins une cellule de stockage et de distribu-
tion d’au moins une prise unitaire de médicaments, au
moins une telle cellule contenant une prise unitaire de
médicaments.
[0022] Selon une deuxième variante de l’invention, le
dispositif d’emballage est à l’état partiellement assemblé,
c’est-à-dire dans un état dans lequel le(s) cloisonne-
ment(s) amovible(s) est(sont) disposé(s) dans le(s) vo-
lume(s) de stockage en formant avec la(les) cuvette(s)
des compartiments de stockage, le(s) couvercle(s) n’ob-
turant pas l’ouverture de la(des) cuvette(s).
[0023] Un dispositif d’emballage selon la deuxième va-
riante de l’invention est utilisé lors d’un procédé de pré-
paration d’un dispositif de stockage et de distribution d’au
moins une prise unitaire de médicaments. Il est utilisé
lors d’une étape de répartition d’au moins une prise uni-
taire de médicaments dans des compartiments d’un dis-
positif d’emballage selon l’invention préalablement à la
mise en place du couvercle. Dans cette configuration
d’un dispositif d’emballage à l’état partiellement assem-
blé, la(les) cuvette(s) et le(s) cloisonnement(s) amovi-
ble(s) sont disposés pour recevoir des médicaments
avant la mise en place du(des) couvercle(s), l’obturation
de la (des) cuvette(s) et la formation de la (des) cellule(s).
[0024] Avantageusement et selon l’une ou l’autre des
première et deuxième variantes de l’invention, la cuvette
présente un épaulement périphérique délimitant une
ouverture de la cuvette, le couvercle étant formé d’un
film d’obturation adapté pour pouvoir adhérer sur l’épau-
lement périphérique de la cuvette.
[0025] Avantageusement, au moins une cuvette -no-
tamment chaque cuvette- présente un épaulement péri-
phérique délimitant une ouverture de la cuvette -notam-
ment de chaque cuvette-, au moins un couvercle -no-
tamment chaque couvercle- étant formé d’un film d’ob-
turation adapté pour pouvoir adhérer sur l’épaulement
périphérique de la cuvette -notamment de chaque cuvet-
te-. L’épaulement périphérique de chaque cuvette forme
une surface -notamment une surface sensiblement pla-
ne- de réception et d’adhésion du film d’obturation sur la
cuvette, la cuvette contenant un cloisonnement amovible
et une prise unitaire de médicaments, l’adhésion du film
d’obturation sur l’épaulement périphérique de la cuvette
permettant l’obturation de la cuvette et la formation d’une
cellule de stockage et de distribution d’au moins une prise
unitaire de médicaments.
[0026] Avantageusement et selon certains modes de
réalisation de l’invention, le film d’obturation présente
une face principale, dite face adhésive, présentant au
moins une zone adhésive disposée pour pouvoir adhérer
sur l’épaulement périphérique de la cuvette. Avantageu-
sement et selon certains modes de réalisation de l’inven-
tion, ladite face adhésive du film d’obturation est revêtue
d’un matériau adhésif. Avantageusement et selon l’in-
vention, le film d’obturation est formé d’un matériau ad-
hésif. Avantageusement, le film d’obturation est formé
d’un matériau cellulosique adhésif, notamment de papier

adhésif. Avantageusement, le film d’obturation com-
prend un film amovible de protection du matériau adhésif,
le film amovible de protection étant amovible sur au
moins une partie de surface du film d’obturation. Tout
type de matériau adhésif peut être utilisé, dès lors que
le film amovible est compatible avec un contact avec des
médicaments. Avantageusement, le film d’obturation
présente une prédécoupe d’ouverture ultérieure de la
cellule par déchirement du film d’obturation. Une telle
prédécoupée permet d’une part l’ouverture ultérieure de
la cellule contenant la prise unitaire de médicaments et
d’autre part l’extraction du cloisonnement amovible.
[0027] Avantageusement, selon certains modes de
réalisation de l’invention, le film d’obturation est formé
d’un matériau essentiellement cellulosique -notamment
de papier- dont ladite face adhésive est autocollante et
revêtue d’un film amovible de protection.
[0028] Avantageusement, selon certains modes de
réalisation de l’invention, ladite face adhésive présente
une zone périphérique adhésive recouverte d’un film si-
liconé amovible de protection et est adaptée pour pouvoir
être collée sur l’épaulement périphérique de la cuvette
lorsque le film siliconé est retiré, et une zone centrale,
de préférence non adhésive destinée à s’étendre en re-
gard de l’espace/du volume de stockage, l’espace/le vo-
lume de stockage contenant le cloisonnement amovible
et la prise unitaire de médicaments.
[0029] Rien n’empêche cependant que ladite face ad-
hésive présente une deuxième zone adhésive, s’éten-
dant vers l’intérieur de la zone périphérique, elle aussi
recouverte d’une partie de film amovible et adaptée pour
pouvoir être collée au moins sur un rebord périphérique
du cloisonnement amovible lorsque ladite partie de film
amovible est retirée. Dans cette configuration, le déchi-
rement du film d’obturation permet de façon concomitan-
te l’ouverture de la cellule et l’extraction du cloisonne-
ment amovible.
[0030] Avantageusement et selon l’invention, le film
d’obturation présente une deuxième face principale, dite
face imprimée, opposée à ladite face adhésive et pré-
sentant au moins une inscription.
[0031] Avantageusement, ladite face imprimée pré-
sente au moins une inscription visant à identifier le pa-
tient, à identifier le(s) médicament(s), à identifier la date
de la prise de médicament(s) et/ou à identifier l’heure de
la prise de médicament(s). L’inscription peut prendre tou-
te forme identifiable par le patient, par le prescripteur,
par un personnel soignant ou au moyen d’un lecteur
d’identifiant. Il peut s’agir par exemple de caractères
d’écriture, d’un code couleur, d’un code barre ou d’un
code QR. Il peut s’agir, pour des patients malvoyants,
d’inscriptions en écriture braille. Ladite face imprimée
présente des inscriptions relatives au patient et/ou à la
prescription médicale.
[0032] Avantageusement, selon certains modes de
réalisation de l’invention, la cuvette est de forme allongée
selon une direction principale d’allongement et
présente :
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- une plus grande dimension parallèle à la direction
principale d’allongement de la cuvette -notamment
de valeur comprise entre 60 mm et 150 mm-, et ;

- une largeur selon une direction perpendiculaire à la
direction principale d’allongement de valeur compri-
se entre 20 mm et 50 mm.

[0033] Avantageusement, selon ce mode de réalisa-
tion de l’invention, chaque cuvette est de forme allongée
selon une direction principale d’allongement et
présente :

- une plus grande dimension parallèle à la direction
principale d’allongement de la cuvette -notamment
de valeur comprise entre 60 mm et 150 mm-, et ;

- une largeur selon une direction perpendiculaire à la
direction principale d’allongement de valeur compri-
se entre 20 mm et 50 mm.

[0034] Avantageusement et selon l’invention, la cuvet-
te présente une profondeur s’étendant perpendiculaire-
ment à la direction principale d’allongement, perpendi-
culairement à la largeur et de valeur inférieure à la lar-
geur, notamment comprise entre 10 mm et 20 mm.
[0035] Avantageusement et selon certains modes de
réalisation de l’invention, chaque cuvette présente une
profondeur s’étendant perpendiculairement à la direction
principale d’allongement, perpendiculairement à la lar-
geur et de valeur inférieure à la largeur -notamment com-
prise entre 10 mm et 20 mm-. Rien n’empêche cependant
que, selon certains autres modes de réalisation de l’in-
vention, la profondeur soit de valeur supérieure à la lar-
geur.
[0036] Les dimensions de chaque cuvette du dispositif
d’emballage peuvent être identiques. Rien n’empêche
cependant de prévoir qu’au moins deux cuvettes du dis-
positif d’emballage présentent des dimensions différen-
tes et d’adapter les dimensions de chaque film d’obtura-
tion et les dimensions de chaque cloisonnement amovi-
ble aux dimensions de chaque cuvette.
[0037] Avantageusement et selon l’invention, chaque
cuvette est formée d’un matériau choisi dans le groupe
formé des matériaux thermoplastiques et des matériaux
thermodurcissables. Le matériau thermoplastique peut-
être choisi dans le groupe formé du polystyrène (PS), du
polyéthylène (PE), du poly(téréphtalate d’éthylène)
(PET), du polyéthylène basse densité (PEBD), du poly-
propylène (PP), du polycarbonate (PC), de l’acrylonitrile
butadiène styrène (ABS), du polychlorure de vinyle
(PVC), du polyméthacrylate de méthyle (PMMA), du po-
lystyrène choc (SB) et de leurs mélanges. Avantageuse-
ment, chaque cuvette est formée d’un matériau transpa-
rent.
[0038] Avantageusement, chaque cloisonnement
amovible est formé d’un matériau choisi dans le groupe
formé des matériaux thermoplastiques et des matériaux
thermodurcissables. Le matériau constitutif de la cuvette
peut être identique ou différent du matériau constitutif du

cloisonnement.
[0039] Avantageusement, selon certains modes de
réalisation de l’invention, le dispositif d’emballage est
adapté pour pouvoir recevoir des médicaments et pour
former une pluralité de cellules de stockage et de distri-
bution d’une pluralité de prises unitaires de tels médica-
ments, les cellules de la pluralité de cellules de stockage
et de distribution étant liées entre elles sous forme d’un
plateau de cellules de stockage et de distribution de mé-
dicaments. En particulier, chaque cellule de la pluralité
de cellules de stockage et de distribution de médica-
ments est liée aux cellules adjacentes par des liaisons
sécables présentant des prédécoupes de séparation fa-
cilitée de chaque cellule et des cellules adjacentes. Cha-
que cellule du dispositif de stockage et de distribution de
médicaments formé à partir du dispositif d’emballage est
donc détachable du dispositif de stockage et de distribu-
tion de médicaments et des cellules adjacentes.
[0040] En particulier, selon un mode de réalisation pré-
férentiel de l’invention, le dispositif d’emballage est adap-
té pour pouvoir former un pilulier hebdomadaire, le nom-
bre de cellules formant le plateau de stockage étant choi-
si pour permettre une, deux, trois ou quatre prise(s) uni-
taire(s) de médicaments par jour pendant sept jours de
traitement hebdomadaires. Un tel dispositif d’emballage
selon l’invention comprend avantageusement 28 cellules
de stockage et de distribution de 28 prises unitaires de
médicaments.
[0041] Avantageusement, selon ce mode de réalisa-
tion préférentiel de l’invention, le dispositif d’emballage
est un dispositif d’emballage d’une pluralité de prises uni-
taires de tels médicaments, comprenant :

- une pluralité de cuvettes liées les unes aux autres
sous forme d’un plateau de réception de
médicaments ;

- une feuille d’obturation de la pluralité de cuvettes
formé d’une pluralité de films d’obturation, chaque
film d’obturation étant adapté pour pouvoir obturer
une cuvette, et ;

- une pluralité de cloisonnements amovibles -notam-
ment liés les uns aux autres sous forme d’un plateau
de cloisonnements amovibles-, chaque cloisonne-
ment de la pluralité de cloisonnements amovibles
étant adapté pour :

• pouvoir s’étendre dans le volume de stockage
d’une cuvette en y délimitant une pluralité de
compartiments ;

• pouvoir former -après réception d’une prise uni-
taire de tels médicaments et d’un couvercle- une
cellule de stockage et de distribution d’une prise
unitaire de médicaments dans laquelle au moins
deux médicaments de la prise unitaire de médi-
caments sont séparés l’un de l’autre, et ;

• pouvoir être extrait de la cuvette, de façon que
les médicaments ne soient pas séparés les uns
des autres dans la cuvette après extraction du
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cloisonnement.

[0042] Avantageusement et selon l’invention, le dispo-
sitif d’emballage est exempt de médicaments. Le dispo-
sitif d’emballage est à l’état au moins partiellement dis-
socié (sous forme de « kit »), la pluralité de cuvettes, la
pluralité de couvercles et la pluralité de cloisonnements
amovibles ne formant pas une pluralité de cellules de
stockage d’une pluralité de prises unitaires de médica-
ments.
[0043] Avantageusement et selon l’invention, la feuille
d’obturation comprend une pluralité de films d’obtura-
tions, la feuille d’obturation et les films d’obturation étant
dimensionnés pour que chaque film de la pluralité de
films formant la feuille puisse obturer l’ouverture d’une
cuvette du dispositif d’emballage. La feuille d’obturation
présente des prédécoupes disposées pour permettre la
séparation d’un film d’obturation. Les prédécoupes de la
feuille d’obturation s’étendent en concordance avec des
prédécoupes de la pluralité de cuvettes stockage du pla-
teau de réception et permettent la séparation d’une cel-
lule de la pluralité de cellules en vue de la distribution
d’une prise unitaire de médicaments à un patient.
[0044] Avantageusement, selon certains mode de réa-
lisation de l’invention, le dispositif d’emballage comprend
une pluralité de cloisonnements amovibles liés les uns
aux autres sous forme d’un plateau de cloisonnements
et de façon que chaque cloisonnement de la pluralité de
cloisonnements amovibles puisse coopérer avec une cu-
vette de la pluralité de cuvettes du plateau de réception
et de stockage de médicaments et former dans chaque
cuvette une pluralité de compartiments. De préférence,
chaque cloisonnement de la pluralité de cloisonnements
amovibles est lié aux cloisonnements amovibles adja-
cents au moyen d’une liaison présentant une prédécou-
pe. Cependant, rien n’empêche qu’au moins un cloison-
nement -notamment chaque cloisonnement- puisse être
sous la forme d’un cloisonnement amovible séparé des
autres cloisonnements du dispositif d’emballage selon
l’invention.
[0045] Avantageusement et selon l’invention, chaque
cuvette de la pluralité de cuvettes du plateau de réception
de médicaments présente un épaulement périphérique
de collage d’un film d’obturation bordant l’ouverture de
la cuvette. Avantageusement et selon l’invention, chaque
cuvette présentant un épaulement périphérique de col-
lage d’un film d’obturation bordant l’ouverture de la cu-
vette, les épaulements périphériques de collage de la
pluralité de cuvettes sont sensiblement coplanaires. La
pluralité d’épaulements périphériques coplanaires per-
met une application de la feuille d’obturation de la plura-
lité de cuvettes de façon à clore l’espace/le volume de
stockage de chaque cuvette de la pluralité de cuvettes
et à former un dispositif de stockage et de distribution
d’au moins une prise unitaire de tels médicaments.
[0046] Avantageusement, la pluralité de cuvettes du
plateau de stockage de la prise unitaire de tels médica-
ments est un réceptacle de médicaments dans lequel

chaque cuvette du réceptacle est liée aux cuvettes ad-
jacentes au moyen de liaisons présentant des prédécou-
pes de séparation facilité de la cellule et des cellules
adjacentes. Avantageusement, la feuille d’obturation de
la pluralité de cuvettes présente aussi des prédécoupes
de séparation de chaque film d’obturation et de chaque
cellule du plateau de réception de médicaments, les pré-
découpes de la feuille d’obturation étant complémentai-
res des prédécoupes du plateau de réception. Avanta-
geusement, chaque film d’obturation de la feuille d’obtu-
ration présente aussi des prédécoupes d’ouverture de
chaque cellule correspondante par déchirement du film
d’obturation.
[0047] Avantageusement, le plateau réception de mé-
dicaments est formé d’un matériau choisi dans le groupe
formé des matériaux thermoplastiques et des matériaux
thermodurcissables. Il est possible d’obtenir le plateau
de stockage de médicaments par thermoformage d’un
matériau thermoplastique, en formant en une seul étape
la pluralité de cuvettes et les prédécoupes.
[0048] Avantageusement et selon l’invention, le dispo-
sitif d’emballage comprend :

- un plateau de réception de médicaments, prédécou-
pé formant une pluralité de cuvettes juxtaposées ;

- une feuille prédécoupée de films d’obturation, et ;
- un ensemble prédécoupé de cloisonnements amo-

vibles.

[0049] Le plateau est prédécoupé de façon à permettre
la séparation des cuvettes les unes des autres manuel-
lement (par déchirement des prédécoupes). La feuille
est prédécoupée de façon à permettre la séparation des
films d’obturation les uns des autres manuellement (par
déchirement des prédécoupes). L’ensemble des cloison-
nements amovibles est prédécoupé de façon à permettre
la séparation des cloisonnements amovibles les uns des
autres manuellement (par déchirement des prédécou-
pes). En outre, de préférence, les différentes prédécou-
pes sont adaptées pour permettre la séparation de la
cuvette, du film d’obturation et du cloisonnement amovi-
ble d’une même cellule manuellement simultanément
(par déchirement simultané des différentes prédécou-
pes) en un seul geste. On peut ainsi séparer une cellule
d’un dispositif de stockage et de distribution selon l’in-
vention obtenu avec un tel dispositif d’emballage, cette
cellule contenant une prise unitaire de tels médicaments,
pour la distribuer au patient.
[0050] Avantageusement et selon l’invention, chaque
cloisonnement amovible présente une pluralité de cloi-
sons de séparation de médicaments et forme en coopé-
ration avec le fond de la cuvette une pluralité de com-
partiments de stockage de médicaments dans la cuvette
dans laquelle il est positionné.
[0051] Avantageusement et selon l’invention, au
moins un -notamment chaque- cloisonnement amovible
est un cloisonnement sans fond. Un tel cloisonnement
amovible est configuré pour permettre une séparation
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latérale de médicaments d’une prise unitaire de médica-
ments dans la cuvette lorsque le cloisonnement amovible
s’étend dans le volume de stockage de la cuvette et y
délimite en coopération avec la cuvette une pluralité de
compartiments permettant de maintenir des médica-
ments de la prise unitaire séparés les uns des autres.
Un tel cloisonnement amovible est également configuré
pour permettre une libération des médicaments sous une
forme non séparés les uns des autres dans la cuvette
par simple extraction du cloisonnement amovible hors
de la cuvette.
[0052] Un tel cloisonnement amovible présente entre
deux cloisons adjacentes une lumière de maintien de
médicaments de la prise unitaire de médicaments en
contact avec le fond de la cuvette. Un tel cloisonnement
amovible est adapté pour que les médicaments de la
prise unitaire de médicaments restent sous une forme
non séparés les uns des autres dans la cuvette après
extraction du cloisonnement amovible.
[0053] Avantageusement, le cloisonnement amovible
présente entre 2 et 10 cloisons et forme dans la cuvette
entre 3 et 11 compartiments. Avantageusement, le cloi-
sonnement amovible présente 6 cloisons et forme dans
la cuvette 7 compartiments de stockage de médica-
ments. Bien entendu, sans sortir de la portée de protec-
tion de l’invention, le cloisonnement amovible peut for-
mer dans la cuvette plus de 7 compartiments de stockage
de médicaments. Les cloisons du cloisonnement amovi-
ble peuvent être de toute forme adaptée pour permettre
le stockage d’une pluralité de médicaments à l’état sé-
paré. Les cloisons du cloisonnement amovible sont di-
mensionnées pour pouvoir former en coopération avec
le fond de la cuvette, une pluralité de compartiments de
stockage de médicaments sous une forme séparés les
uns des autres lorsque le cloisonnement amovible est
positionné dans la cuvette. Les cloisons du cloisonne-
ment amovible sont dimensionnées pour pouvoir s’éten-
dre sensiblement au contact du fond de la cuvette, mais
non solidaire du fond de la cuvette et de façon à ménager
la lumière de maintien des médicaments en contact avec
le fond de la cuvette, en particulier lors du stockage des
médicaments séparés les uns des autres et lors de l’ex-
traction du cloisonnement amovible.
[0054] Le cloisonnement amovible ne constitue en lui-
même ni un compartiment de stockage de médicaments
ni une cuvette de stockage de médicaments. En particu-
lier, le cloisonnement amovible est un cloisonnement
sans fond comprenant des cloisons transversales (c’est-
à-dire adaptées pour s’étendre transversalement dans
la cuvette) ménageant une lumière entre deux cloisons
adjacentes, cette lumière permettant le passage de mé-
dicaments. Ainsi, l’extraction du cloisonnement amovible
hors de la cuvette contenant les médicaments n’entraine
pas l’extraction des médicaments hors de la cuvette, les
médicaments restant logés dans la cuvette.
[0055] Avantageusement et selon l’invention, les cloi-
sons du cloisonnement amovible peuvent être équidis-
tantes et former des compartiments de même taille dans

la cuvette. Cependant, il est aussi possible que les cloi-
sons du cloisonnement amovible forment dans la cuvette
des compartiments de tailles différentes. Un tel dispositif
permet de stocker et de distribuer au moins une prise
unitaire de médicaments présentant des médicaments
de tailles différentes. Avantageusement, au moins deux
compartiments présentent des tailles distinctes.
[0056] Rien n’empêche également que le nombre de
cloisons diffère d’un cloisonnement amovible à l’autre.
Les cloisons peuvent présenter toute forme dès lors
qu’elles permettent la formation de compartiments dans
la cuvette, le fond de chaque compartiment étant formé
par le fond de la cuvette. Chaque cloison peut présenter
deux faces principales opposées sensiblement parallè-
les. Elle peut également présenter deux faces principales
opposées non parallèles de sorte que les compartiments
formés dans la cuvette soient évasés vers le haut, c’est-
à-dire vers la face du cloisonnement destinée à recevoir
le couvercle. De tels compartiments évasés vers le haut
permettent un remplissage facilité de la cuvette. Rien
n’empêche cependant que les compartiments formés
dans la cuvette soient évasés vers le bas, c’est-à-dire
vers le fond de la cuvette. De tels compartiments évasés
vers le bas permettent de faciliter l’étalement des médi-
caments au fond de la cuvette.
[0057] Avantageusement et selon l’invention, la cuvet-
te présente un fond, dit fond de stockage, et une paroi
latérale, ledit fond de stockage et la paroi latérale déli-
mitant le volume de stockage de la prise unitaire de mé-
dicament. Avantageusement, selon certains modes de
réalisation de l’invention, ledit fond de stockage est sen-
siblement plan.
[0058] Avantageusement, en combinaison et selon un
autre aspect de l’invention, une partie de fond de la cu-
vette forme un renfoncement de collecte des médica-
ments de la prise unitaire de médicaments adapté pour
pouvoir recevoir les médicaments et les contenir, et pour
permettre leur concassage -notamment leur broyage-
dans le renfoncement. Le fond de la cuvette est formé
dudit fond de stockage et du renfoncement et s’étend
continûment entre ledit fond de stockage et le renfonce-
ment.
[0059] Avantageusement et selon cet autre aspect de
l’invention, le renfoncement permet un regroupement
des médicaments de la prise unitaire de médicaments
dans le renfoncement après extraction du cloisonnement
amovible, le concassage -notamment le broyage- des
médicaments et la formation d’une prise unitaire de mé-
dicament à l’état de poudre maintenue dans le renfon-
cement.
[0060] Le renfoncement est dimensionné pour pouvoir
contenir les médicaments de la prise unitaire de médi-
caments. Il est également dimensionné pour pouvoir re-
cevoir un dispositif de concassage de médicaments dans
le renfoncement et permettre le concassage -notamment
le broyage- des médicaments dans le renfoncement. Ain-
si, avantageusement et selon cet autre aspect de l’inven-
tion, le renfoncement présente une paroi, dite paroi du
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renfoncement, latérale de forme sensiblement symétri-
que de révolution -notamment cylindrique de révolution-.
Avantageusement, ladite paroi du renfoncement peut
être de forme tronconique. Avantageusement et selon
cet autre aspect de l’invention, le renfoncement présente
un fond du renfoncement. Le fond du renfoncement peut
être plan. Il peut également être de forme sensiblement
arrondie et adaptée pour permettre un concassage des
médicaments, en particulier au moyen d’un organe de
concassage et/ou de broyage tel qu’un pilon. Le fond du
renfoncement peut être lisse. Il peut également présenter
des aspérités dimensionnées pour pouvoir coopérer
avec un organe de concassage -notamment un pilon- et
permettre un concassage -notamment un broyage- des
médicaments.
[0061] Le matériau formant le renfoncement, sa forme,
l’épaisseur du fond du renfoncement et de ladite paroi
du renfoncement, les aspérités formant le fond du ren-
foncement sont choisis pour permettre un concassage
-notamment un broyage- efficace des médicaments et
pour recevoir un aliment coulant et son mélange avec
les médicaments concassés. Les médicaments concas-
sés sont sous forme d’un solide à l’état divisé de faible
granulométrie, notamment sous forme d’une poudre.
[0062] Avantageusement, selon certains modes de
réalisation de l’invention le renfoncement est un renfon-
cement déformable entre une forme rétractée dans la-
quelle le renfoncement ne permet pas le concassage des
médicaments et une forme déployée dans laquelle le ren-
foncement présente une profondeur adaptée pour rece-
voir les médicaments et permettre leur concassage. Un
tel renfoncement déformable peut être un renfoncement
rétractable/déployable selon une axe perpendiculaire
audit fond de stockage de la cuvette. Un tel renfoncement
déformable permet de limiter l’encombrement du dispo-
sitif d’emballage lorsque le renfoncement déformable est
en position rétractée. Il permet également la collecte des
médicaments de la prise unitaire de médicaments et le
concassage -notamment le broyage- des médicaments
lorsque le renfoncement déformable est en position dé-
ployée et que le dispositif de distribution est en position
de concassage. Un tel renfoncement déformable peut
présenter une paroi latérale formant des plis transver-
saux successifs agencés pour permettre une déforma-
tion dite déformation en accordéon.
[0063] Ledit fond de stockage et le renfoncement per-
mettent, après ouverture de la cellule et extraction du
cloisonnement amovible de la cuvette de stockage, une
collecte des médicaments d’une prise unitaire de médi-
caments dans le renfoncement par simple glissement
des médicaments entre ledit fond de stockage et le ren-
foncement dans lequel les médicaments sont maintenus
en vue de leur concassage ou de leur broyage, de leur
mélange dans le renfoncement avec un aliment coulant
et de leur prise facilitée par le patient.
[0064] Selon cet aspect de l’invention, le renfoncement
et ledit fond de stockage forment ensemble le fond de la
cuvette de sorte que les médicaments de la prise unitaire

de médicaments peuvent être entrainés, après extraction
du cloisonnement amovible, à partir dudit fond de stoc-
kage vers le renfoncement par glissement sur le fond de
stockage par une simple inclinaison de la cuvette per-
mettant un glissement des médicaments entre ledit fond
de stockage et le renforcement.
[0065] Avantageusement et selon cet aspect de l’in-
vention, le renfoncement forme un mortier de concassa-
ge -notamment de broyage- des médicaments de la prise
unitaire de médicaments.
[0066] Avantageusement et selon certains aspects de
l’invention, le renfoncement et ledit fond de stockage
étant formés d’un même matériau, le renfoncement et
ledit fond de stockage présentant des épaisseurs diffé-
rentes, l’épaisseur du matériau formant le renfoncement
étant supérieure à l’épaisseur du matériau formant ledit
fond de stockage. Rien n’empêche cependant que le ma-
tériau formant ledit fond de stockage de la cuvette et le
matériau formant le renfoncement présentent une même
épaisseur.
[0067] Avantageusement et selon certains aspects de
l’invention, le renfoncement présente une rigidité en
flexion supérieure à la rigidité en flexion dudit fond de
stockage. Cependant, selon certains autres aspects de
l’invention, le renfoncement présente une rigidité en
flexion sensiblement égale à la rigidité en flexion dudit
fond de stockage.
[0068] Avantageusement et selon cet aspect de l’in-
vention, la cuvette est formée par thermoformage d’un
matériau thermoplastique ou d’un matériau thermodur-
cissable.
[0069] Selon certains aspects de l’invention, rien n’em-
pêche que certaines cuvettes de la pluralité de cuvette
présentent un tel renfoncement et que d’autres cuvettes
de la pluralité de cuvette ne présentent pas un tel ren-
foncement.
[0070] L’invention s’étend également à un procédé
d’emballage d’au moins une prise unitaire de médica-
ments sous forme galénique solide divisée, dans lequel
on utilise un dispositif d’emballage selon l’invention pour
obtenir un dispositif de stockage et de distribution d’au
moins une prise unitaire de médicaments selon l’inven-
tion, prêt à l’emploi. L’invention s’étend donc à un tel
procédé de fabrication d’un dispositif de stockage et de
distribution d’au moins une prise unitaire de tels médica-
ments dans lequel on utilise un dispositif d’emballage
selon l’invention.
[0071] En particulier, l’invention s’étend à un procédé
d’emballage d’au moins une prise unitaire de médica-
ments sous forme galénique solide divisée -notamment
non intégralement pulvérulente, de préférence non pul-
vérulente-, dans lequel :

- on choisit un dispositif d’emballage selon
l’invention ;

- on place un cloisonnement amovible dans une -no-
tamment dans chaque- cuvette du dispositif
d’emballage ;

13 14 



EP 3 452 001 B1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- on répartit des médicaments sous forme galénique
solide divisée -notamment non intégralement pulvé-
rulente, de préférence non pulvérulente-dans au
moins deux compartiments de stockage formés par
le cloisonnement amovible placé dans la cuvette -no-
tamment dans chaque cuvette-, (conformément à
une prescription médicale destinée à un patient) et ;

- on clôt la cuvette -notamment chaque cuvette- du
dispositif comprenant les médicaments par applica-
tion du couvercle. On forme ainsi un dispositif de
stockage et de distribution d’au moins une prise uni-
taire de médicaments sous forme galénique solide
divisée -notamment non intégralement pulvérulente,
de préférence non pulvérulente- prêt à être distribué
ou mis à disposition d’un patient.

[0072] On réalise une telle répartition des médica-
ments par tout moyen approprié. Il peut s’agir d’une ré-
partition manuelle réalisée par un opérateur. Il peut aussi
s’agir d’une distribution automatisée réalisée par un auto-
mate selon la prescription médicale. Il peut aussi s’agir
d’une distribution semi automatisée dans laquelle un
opérateur est assisté d’un automate de détection et de
validation de la répartition des médicaments.
[0073] Avantageusement et selon l’invention, on im-
prime des inscriptions variables sur le couvercle -notam-
ment au moins une donnée personnelle relative au pa-
tient à soigner et/ou au moins une donnée relative à une
prescription médicale-. Il est possible, le couvercle étant
un film d’obturation, d’imprimer au moins une donnée
personnelle relative au patient à soigner et/ou au moins
une donnée relative à la prescription médicale avant l’ap-
plication du film d’obturation sur la cuvette. On réalise
par exemple une telle impression au moyen d’une impri-
mante. Rien n’empêche cependant de réaliser l’impres-
sion d’au moins une donnée personnelle relative au pa-
tient à soigner et/ou d’au moins une donnée relative à la
prescription médicale sur le plateau de stockage de mé-
dicaments après l’application du film d’obturation sur la
cuvette.
[0074] Avantageusement et selon l’invention, le cou-
vercle étant un film d’obturation présentant une face prin-
cipale, dite face adhésive, présentant au moins une zone
adhésive disposée pour pouvoir adhérer sur l’épaule-
ment périphérique d’une cuvette, ladite face adhésive
étant protégée par un film protecteur amovible, on retire
le film protecteur amovible et on applique le film d’obtu-
ration sur la(les) cuvette(s) comprenant le(s) cloisonne-
ment(s) amovible(s) et au moins une prise unitaire de
médicaments.
[0075] L’invention s’étend également à un dispositif de
stockage et de distribution d’au moins une prise unitaire
de médicaments sous forme galénique solide divisée
-notamment non intégralement pulvérulente, de préfé-
rence non pulvérulente- obtenu par un procédé d’embal-
lage selon l’invention. L’invention s’étend également à
un dispositif de stockage et de distribution d’au moins
une prise unitaire de médicaments obtenu à partir d’un

dispositif d’emballage selon l’invention.
[0076] L’invention s’étend donc à un dispositif de stoc-
kage et de distribution d’au moins une prise unitaire de
médicaments sous forme galénique solide divisée -no-
tamment non intégralement pulvérulente, de préférence
non pulvérulente-, chaque prise unitaire étant destinée
à être administrée à un patient à un moment prédéter-
miné et répartie dans une cellule de stockage et de dis-
tribution d’une telle prise unitaire, chaque cellule
comprenant :

- une cuvette délimitant un volume de stockage d’une
telle prise unitaire et contenant une telle prise
unitaire ;

- un couvercle adapté pour clore le volume de
stockage ;

- un cloisonnement s’étendant dans le volume de
stockage et y délimitant une pluralité de comparti-
ments de stockage maintenant des médicaments de
la prise unitaire séparés les uns des autres, le cloi-
sonnement s’étendant dans la cuvette ;

où le cloisonnement s’étendant dans la cuvette est amo-
vible par rapport à la cuvette ; caractérisé en ce que le
cloisonnement amovible est un cloisonnement sans
fond. L’invention concerne donc un tel dispositif de stoc-
kage et de distribution d’au moins une prise unitaire de
tels médicaments dans lequel au moins une cellule de
stockage est close et contient une prise unitaire de mé-
dicaments. L’invention concerne donc un tel dispositif de
stockage et de distribution qui est garni d’au moins une
prise unitaire de tels médicaments et prêt à être utilisé
par un patient ou en cours d’utilisation par un patient.
[0077] Avantageusement et selon l’invention, le cloi-
sonnement amovible est adapté pour pouvoir être extrait
de la cuvette, les médicaments n’étant alors plus séparés
les uns des autres dans la cuvette après extraction du
cloisonnement amovible.
[0078] Avantageusement et selon certains modes de
réalisation particuliers de l’invention, le cloisonnement
amovible est solidaire du couvercle de façon à permettre,
lors de l’ouverture de la cellule de stockage, une extrac-
tion simultanée du cloisonnement amovible hors de la
cuvette et une répartition aléatoire des médicaments
dans la cuvette. Dans ce mode de réalisation d’un dis-
positif selon l’invention, l’opération de distribution d’une
prise unitaire de médicaments est simplifiée et permet
de former dans la cuvette, en une seule étape, une prise
unitaire de médicaments dont le prélèvement par le pa-
tient est facilité et sans avoir à utiliser un récipient an-
nexe.
[0079] Rien n’empêche cependant que, dans d’autres
modes de réalisation, le cloisonnement amovible s’éten-
de dans la cuvette sans liaison avec le couvercle de façon
que l’ouverture de la cuvette permette une extraction du
cloisonnement amovible hors de la cuvette postérieure-
ment à l’ouverture de la cuvette et un mélange subsé-
quent des médicaments dans la cuvette.
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[0080] Avantageusement et selon d’autres modes de
réalisation particuliers de l’invention, le cloisonnement
amovible est séparé du couvercle de façon que l’ouver-
ture de la cellule de stockage nécessite une extraction
différée (c’est-à-dire après enlèvement du couvercle) du
cloisonnement amovible hors de la cuvette pour former
une répartition aléatoire des médicaments dans la cu-
vette.
[0081] Dans ces autres modes de réalisation, le cloi-
sonnement amovible présente avantageusement des
moyens de préhension adaptés pour faciliter l’extraction
du cloisonnement amovible ultérieurement à l’ouverture
de la cellule. Par exemple, le cloisonnement amovible
présente une languette de préhension et d’extraction du
cloisonnement amovible.
[0082] Avantageusement, en combinaison et selon un
autre aspect d’un dispositif de stockage et de distribution
d’une prise unitaire de médicaments selon l’invention,
une partie de fond de la cuvette forme un renfoncement
de collecte des médicaments de la prise unitaire de mé-
dicaments adapté pour pouvoir recevoir les médica-
ments et les contenir, et pour permettre leur concassage
-notamment leur broyage- dans le renfoncement.
[0083] Selon cet autre aspect de l’invention, les médi-
caments de la prise unitaire de médicaments contenus
dans la cellule sont répartis dans les compartiments de
stockage formés par le cloisonnement dans le volume
de stockage. En particulier, le fond de la cuvette étant
formé du renforcement et d’une partie de fond, dit fond
de stockage, sensiblement plan, les médicaments de la
prise unitaire de médicaments contenus dans la cellule
sont répartis dans les compartiments de stockage formés
par le cloisonnement, par le fond de stockage et par le
couvercle. Rien n’empêche cependant que l’un des mé-
dicaments de la prise unitaire de médicaments soit stoc-
ké dans le renfoncement. L’un des compartiments de
stockage est alors formé par le renfoncement, par le cloi-
sonnement et par le couvercle.
[0084] Avantageusement et selon une variante préfé-
rentielle de l’invention, le dispositif de stockage et de dis-
tribution comprend une pluralité de cellules de stockage
liées les unes aux autres sous forme d’un plateau de
stockage et de distribution de médicaments (ou pilulier).
Au moins une -notamment chaque- cellule de stockage
du plateau de stockage est formée d’un cloisonnement
amovible, d’une cuvette et d’un couvercle formant un vo-
lume de stockage contenant une prise unitaire de médi-
caments séparés les uns des autres. Dans cette variante,
le couvercle est une feuille d’obturation de la pluralité de
cellules, le film d’obturation étant formé d’une pluralité
de films d’obturation, la feuille et les films d’obturation
étant dimensionnés pour que chaque film de la pluralité
de films d’obturation obture l’ouverture d’une cuvette de
la pluralité de cuvettes.
[0085] Avantageusement, selon cet aspect particulier
d’un dispositif de stockage et de distribution d’une prise
unitaire de médicaments selon l’invention, au moins une
-notamment chaque- cuvette présentant un fond, une

partie du fond d’au moins une -notamment de chaque-
cuvette forme un renfoncement dimensionné pour pou-
voir contenir les médicaments et pour permettre leur con-
cassage -notamment leur broyage- dans le renfonce-
ment.
[0086] Avantageusement et selon l’invention, chaque
cellule de stockage du dispositif de stockage et de dis-
tribution de tels médicaments contient une prise unitaire
de tels médicaments correspondant à une prescription
médicale.
[0087] Avantageusement et selon l’invention, les cel-
lules de stockage sont liées les unes aux autres par des
prédécoupes adaptées pour permettre la séparation de
chaque cellule des cellules adjacentes par déchirement
manuel de ces prédécoupes.
[0088] La feuille d’obturation présente des prédécou-
pes disposées pour permettre la séparation de films de
la feuille d’obturation. Les prédécoupes de la feuille d’ob-
turation s’étendent en concordance avec des prédécou-
pes de la pluralité de cuvettes de stockage et avec des
prédécoupes de la pluralité de cloisonnements amovi-
bles, de façon à permettre la séparation d’une cellule
unique de la pluralité de cellules en vue de la distribution
d’une unique prise unitaire de médicaments à un patient.
De préférence, les prédécoupes sont adaptées pour per-
mettre la séparation d’une cellule par déchirement simul-
tané des différentes prédécoupes en un seul geste, ma-
nuellement.
[0089] Avantageusement, le dispositif de stockage et
de distribution selon l’invention sous forme de plateau
présente une pluralité d’œillets d’accrochage et de stoc-
kage du plateau en position verticale.
[0090] L’invention s’étend également à un procédé de
mise à disposition d’une prise unitaire de médicaments
sous forme galénique solide divisée, dans lequel on uti-
lise un dispositif selon l’invention. L’invention s’étend
donc également à un procédé de fourniture d’une prise
unitaire de médicaments sous forme galénique solide
divisée, dans lequel on utilise un dispositif selon l’inven-
tion.
[0091] L’invention s’étend en particulier à un procédé
de distribution d’au moins une prise unitaire de médica-
ments sous forme galénique solide divisée -notamment
non intégralement pulvérulente, de préférence non pul-
vérulente- à un patient, dans lequel :

- un dispositif (ledit dispositif de stockage et de distri-
bution correspondant à une prescription médicale)
de stockage et de distribution d’au moins une prise
unitaire de médicaments sous forme galénique so-
lide divisée -notamment non intégralement pulvéru-
lente, de préférence non pulvérulente-selon l’inven-
tion est choisi ;

- le couvercle d’une cellule du dispositif de stockage
et de distribution correspondant à la prise unitaire
de médicaments est retiré, et ;

- le cloisonnement amovible est extrait de la cellule
de façon que les médicaments ne soient plus sépa-
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rés les uns des autres dans la cuvette, et ;
- la prise unitaire de médicaments est distribuée au

patient.

[0092] Avantageusement et selon l’invention :

- un dispositif de stockage et de distribution d’au
moins une prise unitaire de médicaments sous forme
galénique solide divisée -notamment non intégrale-
ment pulvérulente, de préférence non pulvérulente-
selon l’invention est choisi, puis ;

- une cellule de stockage et de distribution d’une telle
prise unitaire est séparée du dispositif de stockage,
puis ;

- le couvercle de cette cellule du dispositif de stockage
et de distribution correspondant à la prise unitaire
de médicaments est retiré, et ;

- le cloisonnement amovible est extrait de cette cellule
de façon que les médicaments ne soient plus sépa-
rés les uns des autres dans la cuvette, et ;

- la prise unitaire de médicaments est distribuée au
patient.

[0093] Avantageusement et selon l’invention, on retire
le couvercle et on extrait le cloisonnement amovible si-
multanément, le cloisonnement amovible étant solidaire
du couvercle.
[0094] Avantageusement, en combinaison et selon un
autre aspect d’un procédé de distribution d’une prise uni-
taire de médicaments selon l’invention, une partie de
fond de la cuvette formant un renfoncement de collecte
et de concassage -notamment de broyage- des médica-
ments de la prise unitaire de médicaments dimensionné
pour pouvoir recevoir les médicaments et les contenir,
on déplace les médicaments dans le renfoncement après
extraction du cloisonnement amovible et un concassage
-notamment un broyage- des médicaments de la prise
unitaire de médicaments est effectué dans le renfonce-
ment.
[0095] On réalise le concassage -notamment le broya-
ge- par tout moyen approprié. Avantageusement, on réa-
lise le concassage et/ou le broyage par exemple au
moyen d’un pilon, le renfoncement faisant office de mor-
tier de concassage. On réalise un tel concassage par
rotation du pilon selon un axe sensiblement orthogonal
au plan d’ouverture de la cuvette, le pilon exerçant une
compression des médicaments dans le renfoncement et
leur écrasement. De préférence, le renfoncement pré-
sente une forme sensiblement symétrique de révolution
-notamment cylindrique de révolution- et adaptée pour
pouvoir permettre un regroupement des médicaments
dans le renfoncement et coopérer avec un tel pilon et
permettre un concassage des médicaments.
[0096] Rien n’empêche de réaliser le concassage -no-
tamment le broyage- par tout autre moyen physique de
désintégration des médicaments. On choisit un tel moyen
physique de désintégration des médicaments qui ne mo-
difie pas la composition chimique -notamment de la com-

position chimique des matières actives- de la prise uni-
taire de médicaments.
[0097] Avantageusement, on place la cuvette en ap-
plique dans un support concave formé d’un matériau so-
lide et présentant une forme en creux complémentaire
de la face externe convexe de la cuvette. Un tel support
concave permet d’une part le maintien de la forme du
renfoncement et un blocage en rotation de la cuvette lors
du concassage des médicaments.
[0098] Selon cet autre aspect d’un procédé de distri-
bution selon l’invention, un aliment coulant est ajouté à
la prise unitaire de médicaments concassés et le mélan-
ge de l’aliment coulant et de la prise unitaire de médica-
ments est distribué au patient.
[0099] L’invention concerne également un dispositif
d’emballage d’au moins une prise unitaire de médica-
ments, un procédé d’emballage d’au moins une prise uni-
taire de médicaments dans lequel est choisi un dispositif
d’emballage selon l’invention, un dispositif de stockage
et de distribution d’au moins une prise unitaire de médi-
caments et un procédé de distribution d’au moins une
prise unitaire de médicaments à un patient, caractérisés
en combinaison par tout ou partie des caractéristiques
mentionnées ci-dessus ou ci-après.
[0100] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante donnée à titre non limitatif et qui se réfère aux fi-
gures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
d’emballage selon une première variante de l’inven-
tion adapté pour former une cellule unique et repré-
senté à l’état dissocié préalablement à l’emballage
d’une prise unitaire de médicaments ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un dispositif
d’emballage selon une deuxième variante de l’inven-
tion adapté pour former une pluralité de cellules et
représenté à l’état dissocié préalablement à l’embal-
lage d’une pluralité de prises unitaires de
médicaments ;

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale per-
pendiculaire au plan médian de la cuvette d’une pre-
mière variante d’un dispositif d’emballage selon l’in-
vention tel que représenté en figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective avec arraché
d’un dispositif de stockage et de distribution selon
l’invention obtenu par assemblage d’un dispositif
d’emballage tel que représenté en figure 1 et d’une
prise unitaire de médicaments ;

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale per-
pendiculaire au plan médian de la cuvette d’une cel-
lule d’un dispositif de stockage et de distribution
d’une prise unitaire de médicament selon l’invention
dans un état de distribution d’une prise unitaire de
médicaments ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’un dispositif
d’emballage selon un aspect particulier de l’inven-
tion adapté pour former une cellule unique et repré-
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senté à l’état dissocié préalablement à l’emballage
d’une prise unitaire de médicaments ;

- la figure 7 est une vue en coupe longitudinale per-
pendiculaire au plan médian de la cuvette d’une cel-
lule d’un aspect particulier d’un dispositif de stocka-
ge et de distribution d’une prise unitaire de médica-
ment selon l’invention, et ;

- la figure 8 est une illustration d’un aspect particulier
d’un procédé de distribution d’une prise unitaire de
médicaments selon l’invention.

[0101] Les dispositifs d’emballage et les dispositifs de
stockage et de distribution d’au moins une prise unitaire
de médicaments selon l’invention représentés aux figu-
res 1 à 8 sont donnés uniquement à titre d’exemples non
limitatifs. Sur ces figures, les échelles et les dimensions
relatives ne sont pas nécessairement respectées.
[0102] Un dispositif 1 d’emballage selon l’invention re-
présenté en figure 1 comprend une cuvette 11 de stoc-
kage d’une prise unitaire de médicaments. La cuvette 11
représentée en figure 1 est exempte de médicaments.
La cuvette 11 est formée d’un matériau compatible pour
pouvoir être mis en contact avec les médicaments de la
prise unitaire. La cuvette 11 est de préférence formée
d’une seule pièce d’un matériau thermoplastique, par
exemple de polychlorure de vinyle (PVC) ou d’un maté-
riau thermodurcissable. La cuvette 11 peut être par
exemple obtenue par thermoformage du matériau ther-
moplastique. Le matériau thermoplastique est de préfé-
rence transparent et permet une visualisation de la prise
unitaire de médicaments conditionnée dans le dispositif
1 à l’état assemblé, garni de médicaments et prêt à être
utilisé par un patient.
[0103] La cuvette 11 présente un volume 15 de stoc-
kage d’une prise unitaire de médicaments limité par des
parois 14 latérales sensiblement planes et par un fond
16 également sensiblement plan. Les parois 14 latérales
et le fond 16 ménagent une ouverture débouchante de
la cuvette 11 et du volume 15 de stockage. La cuvette
11 représentée en figure 1 étant de forme sensiblement
parallélépipède rectangle, l’ouverture de la cuvette 11
est de forme rectangulaire et présente un rebord 17 in-
terne de réception et de centrage du cloisonnement 13
amovible et un épaulement 18 périphérique de collage
du couvercle 12 sur la face supérieure sensiblement pla-
ne de l’épaulement 18 périphérique. Le rebord 17 interne
présente une face supérieure sensiblement plane et apte
à coopérer avec une face inférieure complémentaire d’un
rebord 19 périphérique du cloisonnement 13 amovible.
L’épaulement 18 périphérique peut présenter une dis-
continuité 3 adaptée et dimensionnée pour pouvoir re-
cevoir une languette 2 de préhension du cloisonnement
13 amovible. L’épaulement 18 périphérique de l’ouver-
ture de la cuvette 11 étant de forme rectangulaire, la dis-
continuité 3 s’étend de préférence à l’une des extrémités
longitudinales de la cuvette 11. Il est possible que l’épau-
lement 18 périphérique présente au moins une autre dis-
continuité 4 latérale s’étendant dans la longueur de la

cuvette et adaptée(s) pour recevoir une languette 5 de
liaison sécable s’étendant entre deux cloisonnements 13
amovibles adjacents.
[0104] Le dispositif représenté en figure 1 présente un
cloisonnement 13 amovible adapté et dimensionné pour
pouvoir être positionné dans le volume 15 de stockage
de la cuvette 11. Le cloisonnement 13 amovible présente
une pluralité de cloisons 6 transversales adaptées pour
ménager, avec la cuvette 11 et le couvercle 12, une plu-
ralité de compartiments 20 de stockage des médica-
ments d’une prise unitaire de médicaments. Les médi-
caments de la prise unitaire de médicaments sont alors
séparés les uns des autres par les cloisons 6 transver-
sales pendant leur stockage. Chaque cloison 6 transver-
sale représentée en figure 1 présente deux faces princi-
pales non parallèles et forment dans la cuvette 11 des
compartiments 20 évasés vers le fond 16 de la cuvette
en augmentant la surface du fond de la cuvette accessi-
ble aux médicaments de la prise unitaire et améliorant
la répartition de ces médicaments au fond de la cuvette.
Cependant, il est possible que chaque cloison transver-
sale présentant deux faces principales non parallèles,
elles forment dans la cuvette des compartiments évasés
vers le haut, c’est-à-dire des compartiments dans les-
quels l’ouverture présente une surface supérieure à la
surface du fond. De tels compartiments évasés vers le
haut permettent un accès plus facile aux compartiments
lors de leur remplissage. Combinant ces deux avanta-
ges, rien n’empêche que chaque cloison transversale
présente deux faces principales parallèles.
[0105] Le cloisonnement 13 amovible présente un re-
bord 19 périphérique du cloisonnement amovible adapté
pour coopérer avec le rebord 17 interne de la cuvette 11
et de façon que la face supérieure sensiblement plane
de l’épaulement 18 périphérique et la face supérieure du
rebord 19 périphérique du cloisonnement amovible
soient coplanaires et puissent, le cas échéant, former
l’une avec l’autre la surface de collage du couvercle 12.
[0106] Le dispositif représenté en figure 1 présente un
couvercle 12 dimensionné pour clore le volume 15 de
stockage. Ce couvercle 12 peut être formé en un maté-
riau adhésif sur l’une seule de ses faces principales, dite
face adhésive. Il peut s’agir d’un matériau cellulosique
adhésif, en particulier de papier adhésif. L’une des faces
principales du couvercle 12 est adaptée pour être placée
en regard du volume 15 de stockage et munie d’une cou-
che d’un matériau adhésif protégée par un film protecteur
sur toute la surface du couvercle 12, lorsque le dispositif
1 selon l’invention est à l’état dissocié (sous forme de
«kit»), la cuvette 11, le couvercle 12 et le cloisonnement
13 amovible étant adaptés pour pouvoir former une cel-
lule close de stockage d’une prise unitaire de médica-
ments, contenant la prise unitaire de médicaments, ou
lorsque le dispositif 1 selon l’invention est à l’état partiel-
lement assemblé, c’est-à-dire dans lequel le cloisonne-
ment 13 amovible est disposé dans le volume 15 de stoc-
kage en formant, en coopération avec la cuvette 11, des
compartiments 20 de stockage de médicaments, le cou-
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vercle 12 n’obturant pas l’ouverture de la cuvette 11.
[0107] Une partie périphérique du film protecteur du
couvercle 12 est susceptible de pouvoir être retirée de
sorte que la partie périphérique du couvercle 12 corres-
pondante puisse être collée sur l’épaulement 18 périphé-
rique de l’ouverture de la cuvette 11, la prise unitaire de
médicaments étant répartie dans les compartiments 20
de stockage de médicaments. Après collage du couver-
cle 12 sur la cuvette 11 renferment le cloisonnement 13
amovible et la prise unitaire de médicaments, le dispositif
1 est un dispositif de stockage d’une prise unitaire de
médicaments, garni de médicaments et prêt à être utilisé
par un patient.
[0108] Une partie périphérique du film protecteur du
couvercle 12 est susceptible de pouvoir être retirée de
sorte que la partie périphérique du couvercle 12 corres-
pondante peut être collée sur l’épaulement 18 périphé-
rique de l’ouverture de la cuvette 11, la prise unitaire de
médicaments étant répartie dans les compartiments 20
de stockage de médicaments.
[0109] Le couvercle présente aussi une face principale
opposée à la face adhésive présentant des inscriptions
9 susceptibles d’être lues par le patient, par le personnel
médical ou par un lecteur de code-barres ou de code
QR. Les inscriptions 9 peuvent être relatives à l’identité
du patient et/ou à la date et à l’heure de la prise unitaire
de médicaments et/ou à la prescription médicale, notam-
ment à la nature, à la dose et à la posologie du (des)
médicament(s).
[0110] Le couvercle 12 présente une prédécoupe 8
adaptée pour permettre l’ouverture de la cellule 10 de
stockage de la prise unitaire de médicaments. Le cou-
vercle 12 présente également une languette 7 d’ouver-
ture de la cellule 10 adaptée pour permettre au patient
de saisir l’extrémité du couvercle 12, déchirer le couver-
cle 12 selon la prédécoupe 8, retirer le cloisonnement 13
amovible hors de la cuvette 11, et formant la prise unitaire
de médicaments.
[0111] Dans un premier mode de réalisation particulier
de l’invention, le couvercle 12 est collé uniquement sur
l’épaulement 18 périphérique de la cuvette 11 et, le cas
échéant sur l’extrémité de la languette 2 de préhension
du cloisonnement 13 amovible. Dans ce mode de réali-
sation, l’ouverture de la cellule 10 par déchirement du
couvercle 12 selon la prédécoupe 8 ne s’accompagne
pas de l’extraction simultanée du cloisonnement 13 amo-
vible. Dans ce mode de réalisation, une étape ultérieure
d’extraction du cloisonnement 13 amovible est nécessai-
re pour former la prise unitaire de médicaments dans la
cuvette 11. Bien entendu, la prédécoupe 8 est choisie et
dimensionnée pour permettre l’étape ultérieure d’extrac-
tion du cloisonnement 13 amovible sans nécessiter un
déchirement supplémentaire du couvercle 12.
[0112] Dans un deuxième mode de réalisation particu-
lier de l’invention, le couvercle 12 est collé sur l’épaule-
ment 18 périphérique de la cuvette 11 et sur le rebord
19 périphérique du cloisonnement 13 amovible. Dans ce
deuxième mode de réalisation, le déchirement du cou-

vercle 12 selon la prédécoupe 8 positionnée entre la zone
de collage de l’épaulement 18 périphérique de la cuvette
11 et la zone de collage du rebord 19 périphérique du
cloisonnement 13 amovible s’accompagne de l’ouvertu-
re de la cellule 10 de stockage mais également et simul-
tanément de l’extraction du cloisonnement 13 amovible.
[0113] Une deuxième variante d’un dispositif 1 selon
l’invention représenté en figure 2 comprend une pluralité
de cuvettes 21 de stockage associées les unes aux
autres. Dans cette deuxième variante représentée, les
cuvettes 21 de stockage sont exemptes de médica-
ments. La pluralité de cuvettes 21 de stockage est orga-
nisée sous la forme d’une colonne de 7 cuvettes 11, cha-
que cuvette 11 correspondant à une prise quotidienne
de médicaments. Le dispositif 1 selon l’invention repré-
senté en figure 2 permet donc une prise unitaire et quo-
tidienne de médicaments, une fois par jour, pendant 7
jours. Bien entendu, rien n’empêche que le dispositif 1
selon l’invention présente 4 colonnes de 7 cuvettes 11,
chaque colonne de 7 cuvettes 11 correspondant à l’une
des 4 prises quotidiennes (petit-déjeuner, déjeuner, sou-
per et coucher) de médicaments. Le dispositif 1 selon
l’invention peut donc être un pilulier hebdomadaire.
[0114] Chaque cuvette 11 de la pluralité de cuvettes
21 de stockage de médicaments est séparée des cuvet-
tes 11 adjacentes par une liaison munie d’une prédécou-
pe 24 de séparation des cuvettes 11. Chaque cloison-
nement 13 amovible de la pluralité de cloisonnements
23 amovibles est séparé des cloisonnements 13 amovi-
bles adjacents par une languette 5 de liaison sécable et
de séparation des cloisonnements 13 amovibles. Cha-
que couvercle 12 de la pluralité de couvercles 22 est
séparé des couvercles 12 adjacents par une prédécoupe
27 de séparation des couvercles 12. Ainsi chaque cellule
formée d’une cuvette 11, d’un cloisonnement 13 amovi-
ble, d’un couvercle 12 et comprenant une prise unitaire
de médicaments peut être séparée des autres cellules
de la pluralité de cellules par simple découpage en tirant
bénéfice de l’effet combiné de la prédécoupe 24 de sé-
paration des cuvettes 11, de la languette 5 de liaison
sécable et de la prédécoupe 27 du couvercle 12.
[0115] Une vue éclatée en coupe longitudinale dans
le plan médian d’une cellule 10 de stockage exempte de
médicaments est représentée en figure 3. La cellule 10
de stockage comprend une cuvette 11 déterminant un
volume 15 dédié au stockage de médicaments, limité par
des parois 14 latérales planes et par un fond 16 égale-
ment plan. La cuvette 11 présente un rebord 17 interne
conformé pour pouvoir supporter et centrer, en combi-
naison avec un épaulement 18, le cloisonnement 13
amovible dans la cuvette 11. La cuvette 11 présente aus-
si un épaulement 18 périphérique de collage du couver-
cle 12 sur la face supérieure plane de l’épaulement 18
périphérique. Le cloisonnement 13 amovible présente
une pluralité de cloisons 6 transversales adaptées pour
pouvoir, en coopération avec la cuvette 11 lorsque le
rebord 19 périphérique du cloisonnement 13 amovible
repose sur le rebord 17 interne de la cuvette 11, former

23 24 



EP 3 452 001 B1

14

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

une pluralité de compartiments 20 de stockage de mé-
dicaments d’une prise unitaire de médicaments, les mé-
dicaments étant à l’état séparés les uns des autres.
[0116] Une partie périphérique du film protecteur du
couvercle 12 est susceptible de pouvoir être retirée de
sorte que la partie périphérique du couvercle 12 corres-
pondante forme un bord 25 de collage et puisse être collé
sur l’épaulement 18 périphérique de l’ouverture de la cu-
vette 11, la prise unitaire de médicaments étant répartie
dans les compartiments 20 de stockage de médica-
ments. Dans ce mode de réalisation, le cloisonnement
13 amovible n’adhère pas au couvercle 12 de sorte qu’il
n’est pas extrait de la cuvette à l’ouverture de la cellule 10.
[0117] La figure 4 représente un dispositif selon une
première variante de l’invention formé d’une cellule 10
unique à l’état garni d’une prise unitaire de médicaments.
La cellule 10 comprend une cuvette 11 de stockage, un
cloisonnement 13 amovible disposé dans le volume for-
mé par la cuvette 11 et un couvercle 12 collé sur l’épau-
lement 18 périphérique de la cuvette 11. Des médica-
ments 26 sous forme galénique solide divisée -notam-
ment non intégralement pulvérulente, de préférence non
pulvérulente- sont disposés dans au moins deux com-
partiments 20 de stockage. Les médicaments 26 sont
susceptibles de pouvoir être en contact avec le film pro-
tecteur de la couche adhésive sur toute la surface du
couvercle 12 sans adhérer au couvercle et sans altérer
les propriétés des médicaments 26. Les médicaments
26 ne sont pas susceptibles de pouvoir être en contact
avec la partie de couche adhésive du couvercle 12
exempte de film protecteur et collée sur l’épaulement 18
périphérique de la cuvette 11.
[0118] Un dispositif 1 selon l’invention dans un état de
mise à disposition d’un patient d’une prise unitaire de
médicament est représenté en coupe longitudinale dans
le plan médian à la figure 5. Ce dispositif 1 est formé à
partir d’une cellule 10 telle que représentée en figure 4
et comprenant une prise unitaire de médicaments. Dans
cet état de distribution, le couvercle 12 est associé par
collage périphérique au cloisonnement 13 amovible de
façon que l’ouverture de la cellule par arrachement du
couvercle 12 selon les prédécoupes d’ouverture du cou-
vercle 12 s’accompagne d’une extraction du cloisonne-
ment 13 amovible hors de la cuvette 11 et d’une libération
des médicaments de la prise unitaire de médicaments
dans la cuvette 11.
[0119] Un aspect particulier d’un dispositif 1 d’embal-
lage selon l’invention est représenté en figure 6. Dans
un tel dispositif 1 d’emballage, le couvercle 12 et le cloi-
sonnement 13 amovible sont tels que décrits à la figure
1. Le dispositif 1 d’emballage représenté en figure 6 pré-
sente une cuvette 11 exempte de médicaments. La cu-
vette 11 est formée d’une seule pièce d’un matériau ther-
moplastique, par exemple de polychlorure de vinyle
(PVC). La cuvette 11 peut être par exemple obtenue par
thermoformage du matériau thermoplastique.
[0120] La cuvette 11 délimite un volume 15 de stocka-
ge de la prise unitaire de médicaments limité par des

parois 14 latérales sensiblement planes et par un fond
16 également sensiblement plan. La cuvette 11 repré-
sentée en figure 6 présente un fond 16 comprenant un
fond 30 de stockage de médicaments. Le fond 30 de
stockage de médicaments est sensiblement plan et
s’étend, lorsque le cloisonnement 13 amovible est placé
dans le volume de stockage de la cuvette 11, en regard
des cloisons 6 transversales du cloisonnement et forme
avec ces cloisons 6 transversales des compartiments 20
de maintien des médicaments de la prise unitaire, sépa-
rés les uns des autres.
[0121] Le fond 16 de la cuvette 11 représentée en fi-
gure 6 présente un renfoncement 31 formant un récep-
tacle des médicaments d’une prise unitaire de médica-
ments. Le renfoncement 31 peut présenter toute forme.
De préférence, le renfoncement 31 est de forme symé-
trique de révolution. Le renfoncement 31 présente une
résistance mécanique choisie pour permettre un concas-
sage et/ou un broyage des médicaments contenus dans
le renfoncement. Le renfoncement 31 est formé d’un ma-
tériau dont la résistance mécanique, notamment la ré-
sistance mécanique à l’abrasion, et l’épaisseur sont choi-
sies pour permettre le concassage et/ou le broyage. Le
matériau formant le renfoncement 31 est choisi pour pou-
voir être en contact avec un aliment et permettre le mé-
lange des médicaments concassés/broyés avec un ali-
ment coulant et la prise du mélange formé par le patient.
Le renfoncement 31 forme un mortier de concassage
et/ou de broyage des médicaments de la prise unitaire
de médicaments. On adapte la nature et l’épaisseur du
matériau formant le renfoncement de façon à permettre
le concassage des médicaments. On adapte la nature
et l’épaisseur de ce matériau selon le mode de concas-
sage des médicaments utilisant soit un pilon soit un dis-
positif électrique externe de concassage. Le renfonce-
ment peut présenter une surface interne sensiblement
lisse. Cependant, rien n’empêche qu’au moins une partie
de surface interne du renfoncement présente des aspé-
rités (ou « dents ») coopérant avec le pilon pour concas-
ser les médicaments.
[0122] Le fond 16 de la cuvette 11 est plan, lisse et
permet un glissement des médicaments de la prise uni-
taire de médicaments à partir du fond 30 de stockage de
médicaments vers le renfoncement 31 par simple incli-
naison de la cuvette.
[0123] Un dispositif 1 selon un aspect particulier de
l’invention dans un état de mise à disposition d’un patient
d’une prise unitaire de médicament est représenté en
coupe longitudinale dans le plan médian à la figure 7. Ce
dispositif 1 est formé à partir d’une cellule 10 telle que
représentée en figure 5. Dans cet état de distribution, le
couvercle 12 est associé par collage périphérique au cloi-
sonnement 13 amovible de façon que l’ouverture de la
cellule par arrachement du couvercle 12 selon les pré-
découpes d’ouverture du couvercle 12 s’accompagne
d’une extraction du cloisonnement 13 amovible hors de
la cuvette 11, d’une libération des médicaments de la
prise unitaire de médicaments dans la cuvette 11 et d’un
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glissement des médicaments de la prise unitaire de mé-
dicaments à partir du fond 30 de stockage de médica-
ments vers le renfoncement 31 par simple inclinaison de
la cuvette 11. Les médicaments de la prise unitaire de
médicaments confinés dans le renfoncement 31 sont
susceptibles de pouvoir être concassés dans le renfon-
cement 31 de façon à former une poudre, la poudre étant
ensuite mélangée avec un aliment coulant tel qu’une con-
fiture ou une compote de façon à pouvoir être consom-
més plus facilement par le patient.
[0124] On réalise le concassage et/ou le broyage des
médicaments de la pluralité de médicaments par tout
moyen approprié par exemple au moyen d’un pilon 40
comme représenté en figure 8, le renfoncement 31 fai-
sant office de mortier de concassage. On utilise le pilon
40 de manière habituelle, en exerçant avec le pilon 40
une pression sur les médicaments maintenus entre le
renfoncement 31 et le pilon 40 et en imprimant au pilon
40 un mouvement de rotation entrainant le concassa-
ge/broyage des médicaments. On adapte la durée du
concassage/broyage selon la granulométrie désirée
pour la prise unitaire de médicaments concassés.
[0125] Dans une variante non représentée d’un dispo-
sitif selon l’invention dans lequel le couvercle n’est pas
associé par collage périphérique au cloisonnement amo-
vible, l’ouverture de la cellule par arrachement du cou-
vercle selon les prédécoupes d’ouverture du couvercle
ne s’accompagne pas d’une extraction simultanée du
cloisonnement amovible hors de la cuvette. Dans cette
variante, il est nécessaire d’extraire le cloisonnement
amovible au moyen de la languette de préhension du
cloisonnement amovible aux fins d’obtenir une libération
des médicaments de la prise unitaire de médicaments
dans la cuvette.
[0126] L’invention vise également un procédé d’em-
ballage d’au moins une prise unitaire de médicaments
sous forme galénique solide divisée en vue de son stoc-
kage et de sa distribution. Dans un tel procédé, on choisit
un dispositif selon l’invention comprenant au moins une
cuvette de stockage d’une prise unitaire de médica-
ments, au moins un cloisonnement amovible et au moins
un couvercle. On place chaque cloisonnement amovible
dans une cuvette de façon à ménager dans chaque cu-
vette une pluralité de compartiments adaptés pour pou-
voir maintenir des médicaments de la prise unitaire sé-
parés les uns des autres. On dispose ensuite dans cha-
que compartiment de chaque cellule les médicaments
correspondant à une prescription médicale, puis on clôt
la(les) cellule(s) par application d’un couvercle sur
l’ouverture de chaque cellule. La prise unitaire de médi-
cament et le dispositif selon l’invention garni de la prise
unitaire de médicaments sont alors prêts à être distribués
à un patient.
[0127] En particulier, on peut réaliser un tel emballage
d’une prise unitaire de médicaments dans un dispositif
selon l’invention selon une méthode adaptée de la mé-
thode décrite dans le document antérieur FR 2 942 132.
On choisit un plateau, dit plateau hebdomadaire, de cu-

vettes associées les unes aux autres par des liaisons
détachables et réparties selon 4 colonnes et 7 lignes cor-
respondant à quatre prises quotidiennes (petit-déjeuner,
déjeuner, dîner, coucher) pendant 7 jours. On dispose
un cloisonnement amovible dans chaque cuvette. Il peut
s’agir d’une pluralité de cloisonnements amovibles as-
sociés les uns aux autres par des liens sécables selon
une configuration choisie pour que chaque cloisonne-
ment amovible de la pluralité de cloisonnements amovi-
bles soit disposé dans le volume d’une cuvette. On dis-
pose le plateau de cuvettes équipé des cloisonnements
amovibles en applique sur un moniteur d’un système in-
formatique équipé d’un logiciel d’analyse d’une prescrip-
tion médicale, de représentation de la distribution des
médicaments de cette prescription médicale en deux di-
mensions dans chaque compartiment de chaque cuvette
du plateau de cuvettes et d’aide à la distribution des mé-
dicaments conformément à la prescription médicale. On
visualise de cette façon en transparence à travers la(les)
cuvette(s) les compartiments dans lesquels doivent être
placés les médicaments de la prise unitaire de médica-
ments.
[0128] Bien entendu, cette description est donnée à
titre d’exemple illustratif uniquement et l’homme du mé-
tier pourra y apporter de nombreuses modifications. Il va
soi que l’invention peut faire l’objet de nombreuses va-
riantes de réalisation et d’applications. En particulier le
dimensionnement, le nombre et la forme des cuvettes,
des couvercles et des cellules, la nature des matériaux
des éléments constitutifs du dispositif d’emballage et du
dispositif de stockage et de distribution peuvent varier
sans sortir de la portée de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif (1) d’emballage d’au moins une prise uni-
taire de médicaments sous forme galénique solide
divisée formant au moins une cellule (10) de stoc-
kage et de distribution d’une telle prise unitaire, cha-
que cellule comprenant :

- une cuvette (11) délimitant un volume (15) de
stockage d’une telle prise unitaire ;
- un couvercle (12) adapté pour clore le volume
de stockage ;
- un cloisonnement (13) adapté pour pouvoir
s’étendre dans le volume de stockage de la cu-
vette et y délimiter une pluralité de comparti-
ments (20) permettant de maintenir des médi-
caments de la prise unitaire séparés les uns des
autres ;
le cloisonnement (13) s’étendant dans la cuvette
(11) étant amovible par rapport à la cuvette (11) ;
caractérisé en ce que le cloisonnement (13)
amovible est un cloisonnement sans fond.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
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ce que la cuvette (11) présente un épaulement (18)
périphérique délimitant une ouverture de la cuvette
(11), le couvercle (12) étant formé d’un film d’obtu-
ration adapté pour pouvoir adhérer sur l’épaulement
périphérique de la cuvette (11).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le film d’obturation présente une face princi-
pale, dite face adhésive, présentant au moins une
zone adhésive disposée pour pouvoir adhérer sur
l’épaulement périphérique de la cuvette.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le film d’obturation présente une deuxième
face principale, dite face imprimée, opposée à ladite
face adhésive et présentant au moins une inscrip-
tion.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la cuvette (11) est de forme
allongée selon une direction principale d’allonge-
ment et présente :

- une plus grande dimension parallèle à la direc-
tion principale d’allongement de la cuvette de
valeur comprise entre 60 mm et 150 mm, et ;
- une largeur selon une direction perpendiculaire
à la direction principale d’allongement de valeur
comprise entre 20 mm et 50 mm.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la cuvette présente une profondeur s’éten-
dant perpendiculairement à la direction principale
d’allongement, perpendiculairement à la largeur et
de valeur inférieure à la largeur, notamment compri-
se entre 10 mm et 20 mm.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’il est adapté pour pouvoir former
une pluralité de cellules (10) de stockage d’une plu-
ralité de prises unitaires de tels médicaments, les
cellules de la pluralité de cellules (10) de stockage
étant liées les unes aux autres sous forme d’un pla-
teau de stockage et de distribution de médicaments.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend :

- un plateau de réception de médicaments, pré-
découpé formant une pluralité de cuvettes (11)
juxtaposées ;
- une feuille prédécoupée de films d’obturation,
et ;
- un ensemble prédécoupé de cloisonnements
(13) amovibles.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce qu’une partie de fond (16) de la

cuvette (11) forme un renfoncement (31) de collecte
des médicaments de la prise unitaire de médica-
ments adapté pour pouvoir recevoir les médica-
ments et les contenir, et pour permettre leur concas-
sage dans le renfoncement (31).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le renfoncement (31) est un renfoncement
déformable entre une forme rétractée dans laquelle
le renfoncement ne permet pas le concassage des
médicaments et une forme déployée dans laquelle
le renfoncement présente une profondeur adaptée
pour recevoir les médicaments et permettre leur con-
cassage.

11. Procédé d’emballage d’au moins une prise unitaire
de médicaments sous forme galénique solide divi-
sée, dans lequel :

- on choisit un dispositif (1) d’emballage selon
l’une des revendications 1 à 10 ;
- on place un cloisonnement (13) amovible dans
une cuvette (11) du dispositif (1) d’emballage ;
- on répartit des médicaments sous forme galé-
nique solide divisée dans au moins deux com-
partiments (20) de stockage formés par le cloi-
sonnement (13) amovible placé dans la cuvette
(11), et ;
- on clôt la cuvette (11) du dispositif comprenant
les médicaments par application du couvercle
(12).

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce que :

- on place un cloisonnement (13) amovible dans
chaque cuvette (11) du dispositif (1)
d’emballage ;
- on répartit des médicaments sous forme galé-
nique solide divisée dans au moins deux com-
partiments (20) de stockage formés par le cloi-
sonnement (13) amovible placé dans chaque
cuvette (11), et ;
- on clôt chaque cuvette (11) du dispositif com-
prenant les médicaments par application du
couvercle (12).

13. Dispositif de stockage et de distribution d’au moins
une prise unitaire de médicaments sous forme ga-
lénique solide divisée, comprenant un dispositif se-
lon l’une des revendications 1 à 10, dans lequel cha-
que prise unitaire est destinée à être administrée à
un patient à un moment prédéterminé et répartie
dans une cellule (10) de stockage et de distribution
d’une telle prise unitaire, chaque cellule
comprenant :

- la cuvette (11) contenant une telle prise
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unitaire ;
- le cloisonnement (13) s’étendant dans le volu-
me de stockage de la cuvette (11) et y délimitant
la pluralité de compartiments (20) de stockage
maintenant des médicaments de la prise unitai-
re séparés les uns des autres.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que le cloisonnement (13) amovible est solidaire
du couvercle de façon à permettre, lors de l’ouver-
ture de la cellule (10) de stockage, une extraction
simultanée du cloisonnement (13) amovible hors de
la cuvette (11) et une répartition aléatoire des médi-
caments dans la cuvette (11).

15. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que le cloisonnement (13) amovible est séparé
du couvercle de façon que l’ouverture de la cellule
(10) de stockage nécessite une extraction différée
du cloisonnement (13) amovible hors de la cuvette
(11) pour former une répartition aléatoire des médi-
caments dans la cuvette (11).

16. Dispositif selon l’une des revendications 13 à 15,
caractérisé en ce qu’une partie du fond (16) de la
cuvette (11) forme un renfoncement (31) de collecte
des médicaments de la prise unitaire de médica-
ments adapté pour pouvoir recevoir les médica-
ments et les contenir, et pour permettre leur concas-
sage dans le renfoncement (31).

17. Procédé de distribution d’au moins une prise unitaire
de médicaments sous forme galénique solide divi-
sée à un patient, dans lequel :

- un dispositif de stockage et de distribution d’au
moins une prise unitaire de médicaments sous
forme galénique solide divisée selon l’une des
revendications 13 à 16 est choisi ;
- une cellule (10) de stockage et de distribution
d’une telle prise unitaire est séparée du dispositif
de stockage ;
- le couvercle de cette cellule (10) du dispositif
de stockage et de distribution correspondant à
la prise unitaire de médicaments est retiré, et ;
- le cloisonnement (13) amovible est extrait de
cette cellule (10) de façon que les médicaments
ne soient plus séparés les uns des autres dans
la cuvette (11), et ;
- la prise unitaire de médicaments est distribuée
au patient.

18. Procédé selon la revendication 17, caractérisé en
ce qu’on retire le couvercle (12) et on extrait le cloi-
sonnement (13) amovible simultanément, le cloison-
nement (13) amovible étant solidaire du couvercle
(12).

19. Procédé selon l’une des revendications 17 ou 18,
caractérisé en ce qu’une partie de fond (16) de la
cuvette (11) formant un renfoncement (31) de col-
lecte et de concassage de médicaments de la prise
unitaire de médicaments dimensionné pour pouvoir
recevoir les médicaments et les contenir, on déplace
les médicaments dans le renfoncement (31) après
extraction du cloisonnement (13) amovible et un con-
cassage des médicaments de la prise unitaire de
médicaments est effectué dans le renfoncement
(31).

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zum Verpacken mindestens einer
einzelnen Arzneimitteleinnahme in aufgeteilter fes-
ter Darreichungsform, die mindestens eine Lager-
und Abgabezelle (10) einer solchen einzelnen Ein-
nahme bildet, wobei jede Zelle umfasst:

- eine Mulde (11), die ein Lagervolumen (15)
einer solchen einzelnen Einnahme begrenzt;
- einen Deckel (12), ausgeführt, um das Lager-
volumen zu schließen;
- eine Unterteilung (13), ausgeführt, um sich in
dem Lagervolumen der Mulde erstrecken, und
dort eine Vielzahl von Fächern (20) begrenzen
zu können, die es ermöglichen, die Arzneimittel
der einzelnen Einnahme voneinander getrennt
zu halten;
wobei die Unterteilung (13), die sich in der Mulde
(11) erstreckt, in Bezug auf die Mulde (11) her-
ausnehmbar ist;
dadurch gekennzeichnet, dass die heraus-
nehmbare Unterteilung (13) eine Unterteilung
ohne Boden ist.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mulde (11) einen umlaufenden
Ansatz (18) aufweist, der eine Öffnung der Mulde
(11) begrenzt, wobei der Deckel (12) aus einem Ver-
schlussfilm gebildet ist, der ausgeführt ist, um an
dem umlaufenden Ansatz der Mulde (11) anzuhaf-
ten.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Verschlussfilm eine, Haftseite
genannte, Hauptseite aufweist, die mindestens eine
Haftzone aufweist, die angeordnet ist, um an dem
umlaufenden Ansatz der Mulde anzuhaften.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Verschlussfilm eine zweite, be-
druckte Seite genannte, Hauptseite gegenüber der
Haftseite aufweist, und mindestens eine Aufschrift
aufweist.
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5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mulde (11) in ei-
ner in einer Hauptausdehnungsrichtung ausgedehn-
ten Form ist, und Folgendes aufweist:

- eine größere Abmessung parallel zu der
Hauptausdehnungsrichtung der Mulde, mit ei-
nem Wert, der zwischen 60 mm und 150 mm
enthalten ist, und;
- eine Breite in einer Richtung senkrecht zu der
Hauptausdehnungsrichtung, mit einem Wert,
der zwischen 20 mm und 50 mm enthalten ist.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mulde eine Tiefe aufweist, die
sich senkrecht zu der Hauptausdehnungsrichtung,
senkrecht zu der Breite erstreckt, und mit einem Wert
kleiner als die Breite, insbesondere zwischen 10 mm
und 20 mm enthalten.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass sie ausgeführt ist, um
eine Vielzahl von Lagerzellen (10) einer Vielzahl von
einzelnen Einnahmen solcher Arzneimittel bilden zu
können, wobei die Zellen der Vielzahl von Lagerzel-
len (10) miteinander in Form einer Lager- und Ab-
gabeplatte von Arzneimitteln miteinander verbun-
den sind.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass sie umfasst:

- eine vorausgeschnittene Arzneimittelaufnah-
meplatte, die eine Vielzahl von nebeneinander-
gestellten Mulden (11) bildet;
- einen vorausgeschnittenen Bogen von Ver-
schlussfilmen, und;
- eine vorausgeschnittene Einheit an heraus-
nehmbaren Unterteilungen (13).

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass ein Bodenteil (16) der
Mulde (11) eine Vertiefung (31) zum Sammmeln der
Arzneimittel der einzelnen Arzneimitteleinnahme bil-
det, die ausgeführt ist, um die Arzneimittel aufneh-
men, und sie enthalten zu können, und um deren
Zerstoßen in der Vertiefung (31) zu ermöglichen.

10. Vorrichtung nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Vertiefung (31) eine Vertiefung
ist, die zwischen einer eingezogenen Form, in der
die Vertiefung das Zerstoßen der Arzneimittel nicht
ermöglicht, und einer ausgebreiteten Form verform-
bar ist, in der die Vertiefung eine Tiefe aufweist, die
angepasst ist, um die Arzneimittel aufzunehmen und
deren Zerstoßen zu ermöglichen.

11. Verfahren zum Verpacken mindestens einer einzel-

nen Einnahme von Arzneimitteln in aufgeteilter fes-
ter Darreichungsform, wobei:

- eine Vorrichtung (1) zum Verpacken nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 10 ausgewählt wird;
- eine herausnehmbare Unterteilung (13) in ei-
ner Mulde (11) der Vorrichtung (1) zum Verpa-
cken platziert wird;
- Arzneimittel in aufgeteilter fester Darrei-
chungsform, in mindestens zwei Lagerfächer
(20) geteilt, die durch herausnehmbare Unter-
teilungen (13) gebildet werden, die in der Mulde
(11) platziert sind, verteilt werden und;
- die Mulde (11) der Vorrichtung, die die Arznei-
mittel umfasst, durch Anlegen eines Deckels
(12) geschlossen wird.

12. Verfahren nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, dass:

- eine herausnehmbare Unterteilung (13) in je-
der Mulde (11) der Vorrichtung (1) zum Verpa-
cken platziert wird;
- Arzneimittel in aufgeteilter fester Darrei-
chungsform, in mindestens zwei Lagerfächer
(20) geteilt, die durch herausnehmbare Unter-
teilungen (13) gebildet werden, die in der Mulde
(11) platziert sind, verteilt werden, und;
- die Mulde (11) der Vorrichtung, die die Arznei-
mittel umfasst, durch Anlegen eines Deckels
(12) geschlossen wird.

13. Vorrichtung zum Lagern und Ausgeben mindestens
einer einzelnen Arzneimitteleinnahme in aufgeteilter
fester Darreichungsform, umfassend eine Vorrich-
tung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, wobei jede
einzelne Einnahme dazu bestimmt ist, einem Pati-
enten zu einem vorbestimmten Zeitpunkt, und in ei-
ner Lager- und Abgabezelle (10) einer solchen ein-
zelnen Einnahme verteilt, verabreicht zu werden,
wobei jede Zelle umfasst:

- die Mulde (11), die eine solche einzelne Ein-
nahme enthält;
- die Unterteilung (13), die sich in dem Lagervo-
lumen der Mulde (11) erstreckt und dort eine
Vielzahl von Fächern (20) begrenzt, die die Arz-
neimittel der einzelnen Einnahme voneinander
getrennt halten.

14. Vorrichtung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die herausnehmbare Unterteilung
(13) fest mit dem Deckel verbunden ist, um beim
Öffnen der Lagerzelle (10) ein gleichzeitiges Extra-
hieren der herausnehmbaren Unterteilung (13) aus
der Mulde (11) heraus, und eine zufällige Verteilung
der Arzneimittel in der Mulde (11) zu ermöglichen.
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15. Vorrichtung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die herausnehmbare Unterteilung
(13) derart von dem Deckel getrennt ist, dass das
Öffnen der Lagerzelle (10) ein zeitversetztes Extra-
hieren der herausnehmbaren Unterteilung (13) aus
der Mulde (11) heraus nötig macht, um eine zufällige
Verteilung der Arzneimittel in der Mulde (11) zu bil-
den.

16. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 13 bis 15,
dadurch gekennzeichnet, dass ein Bodenteil (16)
der Mulde (11) eine Vertiefung (31) zum Sammeln
der Arzneimittel der einzelnen Arzneimitteleinnah-
me bildet, die ausgeführt ist, um die Arzneimittel auf-
nehmen, und sie enthalten zu können, und um deren
Zerstoßen in der Vertiefung (31) zu ermöglichen.

17. Verfahren zur Ausgabe mindestens einer einzelnen
Arzneimitteleinnahme in aufgeteilter fester Darrei-
chungsform an einen Patienten, wobei:

- eine Lager- und Abgabevorrichtung mindes-
tens einer einzelnen Einnahme von Arzneimit-
teln in aufgeteilter fester Darreichungsform nach
einem der Ansprüche 13 bis 16 ausgewählt wird;
- eine Lager- und Abgabezelle (10) einer sol-
chen einzelnen Einnahme von der Lagervorrich-
tung getrennt wird;
- der Deckel dieser Zelle (10) der Lager- und
Abgabevorrichtung entsprechend der einzelnen
Arzneimitteleinnahme entfernt wird, und;
- die herausnehmbare Unterteilung (13) aus die-
ser Zelle (10) derart extrahiert wird, dass die Arz-
neimittel in der Mulde (11) nicht mehr voneinan-
der getrennt sind, und;
- die einzelne Arzneimitteleinnahme an den Pa-
tienten abgegeben wird.

18. Verfahren nach Anspruch 17, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Deckel (12) entfernt wird, und
die herausnehmbare Unterteilung (13) gleichzeitig
extrahiert wird, wobei die herausnehmbare Untertei-
lung (13) fest mit dem Deckel (12) verbunden ist.

19. Verfahren nach einem der Ansprüche 17 oder 18,
dadurch gekennzeichnet, dass ein Bodenteil (16)
der Mulde (11) eine Vertiefung (31) zum Sammeln
und Zerstoßen der Arzneimittel der einzelnen Ein-
nahme bildet, die bemessen ist, um die Arzneimittel
aufzunehmen und sie zu enthalten, die Arzneimittel
nach dem Extrahieren der herausnehmbaren Unter-
teilung (13) in die Vertiefung (31) verschoben wer-
den, und ein Zerstoßen der Arzneimittel der einzel-
nen Arzneimitteleinnahme in der Vertiefung (31)
durchgeführt wird.

Claims

1. Device (1) for packaging at least one unit dose of
medicaments in a divided solid pharmaceutical dos-
age form forming at least one cell (10) for storing and
dispensing such a unit dose, each cell comprising:

- a dish (11) delimiting a volume (15) for storing
such a unit dose;
- a cover (12) adapted to close the storage vol-
ume;
- a partition (13) adapted to be able to extend
into the storage volume of the dish and to delimit
a plurality of compartments (20) therein for keep-
ing the medicaments of the unit dose separate
from one another,
the partition (13) extending into the dish (11) be-
ing able to be removed from the dish (11);
characterised in that the removable partition
(13) is a bottomless partition.

2. Device according to claim 1, characterised in that
the dish (11) has a peripheral shoulder (18) delimit-
ing an opening of the dish (11), the cover (12) being
formed by a sealing film adapted to be able to adhere
to the peripheral shoulder of the dish (11).

3. Device according to claim 2, characterised in that
the sealing film has a main face, named adhesive
face, having at least one adhesive zone disposed in
order to be able to adhere to the peripheral shoulder
of the dish.

4. Device according to claim 3, characterised in that
the sealing film has a second main face, named print-
ed face, opposite said adhesive face and having at
least one inscription.

5. Device according to any one of claims 1 to 4, char-
acterised in that the dish (11) is of elongated shape
in a main elongation direction and has:

- a larger dimension parallel to the main elonga-
tion direction of the dish with a value between
60 mm and 150 mm; and
- a width in a direction perpendicular to the main
elongation direction with a value between 20 mm
and 50 mm.

6. Device according to claim 5, characterised in that
the dish has a depth extending perpendicular to the
main elongation direction, perpendicular to the width
and with a value that is lower than the width, in par-
ticular between 10 mm and 20 mm.

7. Device according to any one of claims 1 to 6, char-
acterised in that it is adapted to be able to form a
plurality of cells (10) for storing a plurality of unit dos-
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es of such medicaments, the cells of the plurality of
storage cells (10) being connected to one another in
the form of a tray for storing and dispensing medi-
caments.

8. Device according to any one of claims 1 to 7, char-
acterised in that it comprises:

- a perforated tray for receiving medicaments,
forming a plurality of juxtaposed dishes (11);
- a perforated sheet of sealing films; and
- a perforated set of removable partitions (13).

9. Device according to any one of claims 1 to 8, char-
acterised in that a bottom part (16) of the dish (11)
forms an indentation (31) for collecting medicaments
of the unit dose of medicaments that is adapted to
be able to receive and contain the medicaments and
to allow them to be crushed in the indentation (31).

10. Device according to claim 9, characterised in that
the indentation (31) is an indentation that can deform
between a retracted form, in which the indentation
does not allow the medicaments to be crushed, and
a deployed form, in which the depth of the indentation
is adapted to receive the medicaments and to allow
them to be crushed.

11. Method for packaging at least one unit dose of med-
icaments in a divided solid pharmaceutical dosage
form, wherein:

- a packaging device (1) according to any one
of claims 1 to 10 is selected;
- a removable partition (13) is placed in a dish
(11) of the packaging device (1);
- medicaments in a divided solid pharmaceutical
dosage form are divided into at least two storage
compartments (20) formed by the removable
partition (13) placed in the dish (11); and
- the dish (11) of the device comprising the med-
icaments is closed by applying the cover (12).

12. Method according to claim 11, characterised in
that:

- a removable partition (13) is placed in each
dish (11) of the packaging device (1);
- medicaments in a divided solid pharmaceutical
dosage form are divided into at least two storage
compartments (20) formed by the removable
partition (13) placed in each dish (11); and
- each dish (11) of the device comprising the
medicaments is closed by applying the cover
(12).

13. Device for storing and dispensing at least one unit
dose of medicaments in a divided solid pharmaceu-

tical dosage form, each unit dose being intended to
be administered to a patient at a predetermined time
and being distributed in a cell (10) for storing and
dispensing such a unit dose, each cell comprising:

- a dish (11) containing such a unit dose;
- a partition (13) extending into the storage vol-
ume of the dish (11) and delimiting a plurality of
storage compartments (20) therein for keeping
the medicaments of the unit dose separate from
one another;

14. Device according to claim 13, characterised in that
the removable partition (13) is secured to the cover
so as to allow, during the opening of the storage cell
(10), simultaneous extraction of the removable par-
tition (13) from the dish (11) and random distribution
of the medicaments in the dish (11).

15. Device according to claim 13, characterised in that
the removable partition (13) is separated from the
cover so that opening the storage cell (10) necessi-
tates delayed extraction of the removable partition
(13) from the dish (11), so as to form a random dis-
tribution of the medicaments in the dish (11).

16. Device according to any one of claims 13 to 15, char-
acterised in that a bottom part (16) of the dish (11)
forms an indentation (31) for collecting medicaments
of the unit dose of medicaments that is adapted to
be able to receive and contain the medicaments and
to allow them to be crushed in the indentation (31).

17. Method for dispensing at least one unit dose of med-
icaments in a divided solid pharmaceutical dosage
form to a patient, wherein:

- a device for storing and dispensing at least one
unit dose of medicaments in a divided solid phar-
maceutical dosage form according to any one
of claims 13 to 16 is selected;
- a cell (10) for storing and dispensing such a
unit dose is separated from the storage device;
- the cover of this cell (10) of the storage and
dispensing device corresponding to the unit
dose of medicaments is removed; and
- the removable partition (13) is extracted from
this cell (10) so that the medicaments are no
longer separated from one another in the dish
(11); and
- the unit dose of medicaments is dispensed to
the patient.

18. Method according to claim 17, characterised in that
the cover (12) is removed and the removable parti-
tion (13) is extracted simultaneously, with the remov-
able partition (13) being secured to the cover (12).
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19. Method according to any one of claims 17 or 18,
characterised in that a bottom part (16) of the dish
(11) forming an indentation (31) for collecting and
crushing medicaments of the unit dose of medica-
ments is sized to be able to receive and contain the
medicaments, the medicaments are moved into the
indentation (31) following the extraction of the re-
movable partition (13) and the medicaments of the
unit dose of medicaments are crushed in the inden-
tation (31).
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